ASSEMBLÉE NATIONALE

Année 2010

	5ème SÉANCE PUBLIQUE DU LUNDI 14 juin 2010




Ordre du jour de la séance

· Projet de loi n°63/09 portant réforme de la Cour Suprême ;

· Projet de loi n°88/10 portant modification de la loi n°213/AN/08/5ème L relative à l’Organisation et au fonctionnement de l’Ordre National des Professions Médicales ;

· Projet de loi n°89/10 portant réglementation de la fabrication, de la fourniture et de la distribution des substituts de lait maternel et assurant la protection et l’encouragement de l’allaitement maternel ;

· Projet de loi n°90/10 portant modification de la loi n°45/AN/09/6ème L  portant création de la Société Djiboutienne de Sécurité Alimentaire ;

· Projet de loi n°91/10 portant approbation des comptes financiers de l’Université de Djibouti pour l’exercice 2007 ;

· Projet de loi n°93/10 portant approbation des comptes financiers du Stade Hassan Gouled Aptidon pour l’exercice 2008 ;

· Proposition de résolution n°5/10 portant réaffiliation de l’Assemblée nationale à l’Union Interparlementaire ;

· Proposition de résolution n°6/10 portantes condamnations des nouvelles constructions à Jérusalem

Fiche de présence de la 5ème Séance publique 

du lundi 14 juin 2010 

	NOMS


	PRESENT (E)
	ABSENT (E)

	ABDI IBRAHIM MOHAMED


	
	A

	ABDI KHAIREH BOUH


	P
	

	ABDI MAHAMOUD IBRAHIM


	P
	

	ABDILLAHI BILAL KIDAR

	P
	

	ABDOULKADER KAMIL MOHAMED

	
	A

	ABDOULKADER HASSAN MOHAMED BOKO

	
	A

	ABDOULKADER MOHAMED MOUSSA

	
	Excusé

	ABDOULWAHAB BARKAT GOURAD

	
	A

	ABDOURAHMAN HASSAN RAYALEH

	
	Malade

	ADEN ROBLEH AWALEH

	P
	

	AHMED BOULALEH BARREH

	P
	

	AHMED MOHAMED ALI


	P
	

	AICHA DABAR GUELLEH


	P
	

	AICHA MOHAMED ROBLEH

	P
	

	ALI ABDI FARAH

	
	Malade

	ALI AHMED MOHAMED

	P
	

	ALI DINI ABDOULKADER

	
	Mission

	ALI HASSAN HOUMED

	P
	

	ALI MOHAMED DAOUD

	
	A

	ALI SOUBANEH ATEYEH

	P
	

	ANTOINE MICHEL BARTHELEMY

	P
	

	BOURHAN MOHAMED ALI

	P
	

	CHEIKO MOHAMED SANALASSE

	
	A

	DARAR ALI AMIRI

	P
	

	DEGMO MOHAMED ISSACK

	P
	

	DEKA AHMED ELMI

	
	A

	DILEITA MOHAMED DILEITA

	P
	

	DJAMA AOULED CHIRDON

	
	Malade

	DJAMA SAID BOGOREH

	P
	

	ELMI AFASSE DIRIEH

	P
	

	ELMI OBSIEH WAIS


	
	A

	FAHMI AHMED AL-HAG


	
	Excusé

	HASNA BARKAT DAOUD

	P
	

	HASNA HASSAN ALI

	
	Excusée

	HASNA HOUMED BILIL

	P
	

	HASSAN FARAH MIGUIL

	P
	

	HASSAN ISAMEL OUBECHE

	
	Mission

	HELAF ALOITA DOUROUY

	
	A

	HOUMED MOHAMED DINI

	P
	

	HOUSSEIN OMAR KAWALIEH

	P
	

	IBRAHIM CHEHEM DAOUD

	P
	

	IDRISS ARNAOUD ALI

	P
	

	ISMAEL AHMED ADLAO

	
	A

	ISMAEL APTIDON YONIS


	
	Mission

	MARIAM IBRAHIM FARAH

	
	Malade

	MOHAMED ABDOULKADER MOHAMED

	P
	

	MOHAMED ADOYTA YOUSSOUF

	P
	

	MOHAMED AHMED HOUSSEIN

	P
	

	MOHAMED BARKAT ABDILLAHI

	P
	

	MOHAMED DILEITA MOHAMED

	P
	

	MOHAMED DINI FARAH

	P
	

	MOHAMED ISMAEL YOUSSOUF

	
	Excusé

	MOUSSA GUELLEH WAIS

	
	

	MOUSSA YABEH WARSAMA

	P
	

	NOUH HASSAN GOULED

	P
	

	OMAR ABDI SAID

	P
	

	OMAR ADEN SAID

	
	Mission

	OMAR ALI WAISS

	P
	

	OUGOUREH KIFLEH AHMED

	
	Excusé

	SAFIA ELMI DJIBRIL

	P
	

	SOULEIMAN MIYIR ALI

	P
	

	YOUSSOUF MOUSSA DAWALEH


	
	A

	YOUSSOUF MOUTOUNA ABAKARI


	P
	


Fiche de présence des Ministres non députés

4ème Séance publique du lundi 10 mai 2010 

	NOMS
	TITRE
	PRESENT
	ABSENT

	M. ABDI IBRAHIM ABSIEH
	Ministre de l’Education

Nationale et de  l’Enseignement supérieur
	
	A

	M. ABDALLAH ABDILLAHI          MIGUIL
	Ministre de la Santé
	
	A

	   M. ALI FARAH ASSOWEH
	Ministre de l’Economie, des  Finances et de la Planification, chargé de la Privatisation 
	P
	

	M. MAHAMOUD ALI YOUSSOUF
	Ministre des Affaires

 Étrangères et de la Coopération internationale
	P
	

	M. YACIN ELMI BOUH
	Ministre de l’Intérieur et de la Décentralisation
	P
	

	M. ALI HASSAN BAHDON
	Ministre de l’Equipement et des Transports
	P
	

	M. RIFKI ABDOULKADER        BAMAKRAMA
	Ministre du Commerce et de   l’Industrie
	
	A

	M. OSMAN AHMED MOUSSA
	Ministre des Affaires

Présidentielles et de la Promotion des Investissements, Chargé des Relations avec le Parlement
	
	A

	M. HAMOUD ABDI SULTAN
	Ministre des Affaires musulmanes et des Biens Wakfs
	P
	

	M. AHMED ALI SILAY
	Ministre Délégué auprès du Ministre des Affaires étrangères, Chargé de la Coopération internationale
	P
	

	M. MOUSSA BOUH ODOWA
	Ministre de l’Energie et des Ressources naturelles


	P
	

	Mme. NIMO BOULHAN HOUSSEIN
	Ministre de la Promotion de la Femme, Chargée du Bien-être Familial et des Affaires sociales
	P
	

	M. MOUSSA AHMED HASSAN
	Ministre de l’Emploi, de l’Insertion et de la Formation professionnelle


	
	A

	M. MOHAMED AHMED AWALEH


	Secrétaire d’Etat auprès du Premier, Chargé de la Solidarité nationale


	P
	


La séance a débuté à 9h48 min.

M. Idriss Arnaoud Ali, Président de l’Assemblée nationale
Monsieur le Premier Ministre, 

Mesdames et Messieurs les membres du Gouvernement,

Chers collègues,

Nous voici réunis dans cette salle qui reste inadaptée aux travaux du Parlement. Nous avons à l’ordre du jour 6 projets de loi et 2 résolutions, à savoir :

· Projet de loi n°63/09 portant réforme de la Cour Suprême ;

· Projet de loi n°88/10 portant modification de la loi n°213/AN/08/5ème L relative à l’Organisation et au fonctionnement de l’Ordre National des Professions Médicales ;

· Projet de loi n°89/10 portant réglementation de la fabrication, de la fourniture et de la distribution des substituts de lait maternel et assurant la protection et l’encouragement de l’allaitement maternel ;

· Projet de loi n°90/10 portant modification de la loi n°45/AN/09/6ème L  portant création de la Société Djiboutienne de Sécurité Alimentaire ;

· Projet de loi n°91/10 portant approbation des comptes financiers de l’Université de Djibouti pour l’exercice 2007 ;

· Projet de loi n°93/10 portant approbation des comptes financiers du Stade Hassan Gouled Aptidon pour l’exercice 2008 ;

· Proposition de résolution n°5/10 portant réaffiliation de l’Assemblée nationale à l’Union Interparlementaire ;

· Proposition de résolution n°6/10 portantes condamnations des nouvelles constructions à Jérusalem

La séance commence à 8h00 mesdames et messieurs les députés. Il y’avait que 3 députés présents dans cette salle ce matin à l’heure des travaux.  Les parlementaires doivent se responsabiliser et respecter le règlement intérieur du Parlement, à preuve de contraire nous se verrons contraint de modifier le règlement intérieur de l’Assemblée nationale pour pouvoir prendre des mesures contre les absentéismes et les retardataires. 
Je vais vous présenter la liste des procurations, il s’agit  de Monsieur Fahmi Ahmed Al Hag qui accompagne une délégation. Je rappelle aux députés qu’il faut  tout d’abord accomplir sa mission principale avant de s’acquitter d’autre tache le Parlement doit être privilégié . Par conséquent et étant donné que monsieur Fahmi est à Djibouti, je n’accepte pas que sa voix soit déléguée.

J’espère que vous avez pris note monsieur le Premier Ministre. Ensuite, il y a Hassan Ismaël Oubèche qui est en mission et donne procuration à monsieur Elmi Affassé, donc vous voterez deux fois bien entendu. Egalement monsieur Ismaël Aptidon a établi une procuration en faveur de Moussa Yabeh Warsama. Monsieur Ali Dini Abdoulkader qui est en mission donne procuration à Youssouf Moussa Dawaleh qui est lui aussi absent. Monsieur Omar Aden Saïd donne procuration à monsieur Nouh Hassan Gouled. Aussi, monsieur Djama Aouled qui est souffrant a établi une procuration en faveur de Houssein Omar Kawalieh. De même, monsieur Abdoulwahab Barkad Gourad qui est en mission a donné une procuration à Helaf Aloïta qui est absent. Je souhaiterais que les députés délèguent leurs voix aux députés présents et non ceux qui sont absents.

Nous allons commencer l’examen du premier projet de loi portant sur la réforme de la Cour Suprême. J’appelle le Rapporteur de la Commission.

M. Ali Soubaneh Atteyeh, Secrétaire de la Commission Spéciale d’Apurement du Compte
Donne lecture du rapport n°74 (voir en annexe).

M. Idriss Arnaoud Ali, Président de l’Assemblée nationale
Merci monsieur Ali Soubaneh.

Je constate qu’aucun député ne s’est inscrit dans la liste des intervenants. Toutefois, s’il y a certains députés qui souhaitent commenter ce projet de loi qu’ils se manifestent. Monsieur Ibrahim Chehem, voulez-vous intervenir ? Non !

Personne d’autre, je suppose, alors je mets aux voix le projet de loi. Les Ministres ne votent pas s’il vous plait à part les Ministres députés.

Qui est pour ? Merci

Qui est contre ? Personne 

Abstention ? Egalement

Merci le projet de loi est adopté.

Nous passons à l’étude du projet de loi n°88/10 portant modification de la loi n°213/AN/08/5ème L relative à l’Organisation et au fonctionnement de l’Ordre National des Professions Médicales. J’invite le rapporteur de la Commission à la tribune.

M. Ali Soubaneh Atteyeh, Secrétaire de la Commission Spéciale d’Apurement du Compte
Merci M le Président.
M le Premier Ministre

Mesdames et Messieurs les membres du gouvernement

Chers collègues.
Donne lecture du rapport n°75 (voir en annexe)

M. Idriss Arnaoud Ali, Président de l’Assemblée nationale
Merci M le rapporteur.
Des commentaires sur ce projet ? Je donne la parole à M Antoine Michel

M Antoine Michel Barthélémy, Rapporteur Général de la Commission des Finances, de l’Economie générale et du Plan.

Monsieur le Président, 

Monsieur le Premier Ministre,

Mon collègue Ali Soubaneh vient de poser certaines questions sur lesquelles j’aimerais attirer votre attention. Ma première question est de savoir comment monsieur le Premier Ministre, comment comptez-vous vous y prendre pour finaliser et mettre en place un ordre sur et solide après  une première tentative vaine  ? L’ancien ordre de médecin n’ayant pas fonctionné comme prévu, les raisons de cet échec ont-elle été diagnostiquée pour éviter un nouvel échec? Et puis d’ailleurs quel était le problème principal ?
Ma deuxième question porte sur les critères d’évaluation des diplômes obtenus à l’étranger. Il va s’en dire que notre pays favorise les diplômes des pays liés par un accord de coopération avec Djibouti. Donc la reconnaissance des diplômes est l’objet d’un accord entre pays au lieu de déterminer les critères sur la qualité de l’enseignement des universités, par ailleurs y a-t-il un organisme international qui évalue les universités de tous les pays ou bien est-ce une question de politiques ? Parce que je me rappelle qu’après l’indépendance, notre pays avait accueilli des dizaines de médecins diplômés des pays de l’Est, parmi lesquels il y avait d’excellents médecins et ingénieurs qui ont fait  preuve de professionnalisme  et dont certains exercent leurs fonctions jusqu'à  nos jours. Monsieur le Premier, je voudrais qu’on ait une politique claire qui définisse les critères de reconnaissance basés non pas sur les pays mais sur la qualité de l’enseignement. Nous avons créé une université dans notre pays et il faut qu’elle soit conforme à ceux de l’étranger pour que nos étudiants puissent travailler à l’étranger cela doit être évident.

Troisièmement, j’ai pu noter que la loi stipule que l’action disciplinaire du Conseil de l’ordre  ne fait pas obstacle à l’action du Ministère public. La justice est pour ainsi dire subordonnée à l’avis de l’ordre des médecins. Cela signifie qu’on ne peut pas juger un médecin sur faute professionnelle s’il n’y a pas la décision de l’ordre de médecin et leur consentement vis à vis des mesures envisagées, est-ce exact ?
Finalement, je proposerais que l’ordre des médecins soit indépendant pour publier la liste des médecins autorisés à  exercer dans notre pays agrées par le Ministre de la santé. Ceci sur ordre du Ministre bien entendu étant donné qu’il est le Ministre de tutelle il doit être informé, mais toutefois ce ne serait pas à lui d’informer le public. Je vous remercie de votre attention. Applaudissements
M. Idriss Arnaoud Ali, Président de l’Assemblée nationale
Merci monsieur Antoine.

D’autres intervenants ? Monsieur Ibrahim Chehem à la tribune.

M. Ibrahim Chehem Daoud, Président du Parti UPR

Je regrette qu’aujourd’hui le Ministre de la Santé soit absent. J’aurais aimé lui demander quelles sont les raisons qui ont suscité les tensions qui existent dernièrement à l’hôpital Peltier. Maintenant concernant le projet , je dirais nous savons que l’ordre des médecins qui était mis sur pied n’a pas tenu longtemps et je pense que ce n’est pas en associant des pharmaciens et des dentistes dans cet ordre qu’on pourra  donner une nouvelle impulsion à cet organe. En effet nous avons aussi demandé la dernière fois au Ministre de la santé pourquoi l’actuel ordre de médecin est incapable de siéger et de se renouveler dans la mesure où…. 
L’intervenant est interrompu par le président de l’Assemblée Nationale qui s’adresse a lui en ces termes :
Est-ce que cet ordre de médecin existe réellement avant de  parler de siège tout d’abord ? 
M. Ibrahim Chehem Daoud, Président du Parti UPR

Non,  les médecins ne relèvent pas de l’ordre des pharmaciens. Le Ministre nous avait dit qu’il y avait un problème d’effectif et c’est pourquoi ils ajoutent ces derniers à cet ordre. Je pense que l’esprit ne doit pas mourir mesdames et messieurs, l’ordre des médecins doit être composé intégralement de médecins. 
Je doute que ce texte ne soit pas parti du bon pied avec ces mesures, et je mets des réserves sur son application. Nous regrettons une fois encore que le Ministre concerné ne soit pas parmi nous et je vous remercie de votre attention. Applaudissements
M. Idriss Arnaoud Ali, Président de l’Assemblée nationale
Merci monsieur Ibrahim.

J’appelle monsieur Mohamed Dileïta pour commenter ce projet de loi.

M. Mohamed Dileïta Mohamed

Merci Monsieur le Président.

C’est une loi effectivement importante, j’estime que s’il y a un domaine à Djibouti qui mérite d’être considéré particulièrement, c’est bien le domaine de la santé. Nous avions une tradition française de l’exercice de la médecine dont nous ne nous plaignons pas dont la provenance est douteuse et qui inonde le marché. Le premier problème qui se pose est celui des médicaments trafiqués par milliers de tonnes. Ensuite prend place la médecine traditionnelle qui a tendance à remplacer la médecine classique. Il y avait une époque ou dans notre pays tout était réglementé que ce soit au niveau des pharmacies et des médecins, depuis 20 ans à peu près nous constatons que les médecins sont formés dans différentes universités et l’ordre national des médecins est inopérant pour réglementer l’exercices de cette profession. Nous entendons parler des médecins qui auraient trafiquer leurs diplômes et même des sois disant médecins qui étaient à l’origine des vétérinaires n’est ce pas ?

Donc, c’est grave, les traditions entravent ce domaine. Aussi, il serait temps que cet ordre national des professions soit établi non seulement pour la médecine mais aussi pour toutes les autres professions. Et ce que je demande en premier une loi ne peut pas être rétroactive. Tous les juristes vous le diront dans cette Assemblée nous avons vu beaucoup des lois rétroactives…
Intervention inaudible du Président de l’Assemblée National .L’auteur reprend ces propos
M. Mohamed Dileïta Mohamed

Oui, et je vous le rappellerais monsieur le Président, depuis 15 ans nous avons fait passer beaucoup de lois rétroactives dans cette Assemblée. Et j’espère bien que cette loi une fois entrer en vigueur établit revérifiera tous les diplômes des médecins exerçant à Djibouti parce qu’il relève de la santé de nos concitoyens.

Pour ce qui est des pharmaciens, je me rappelle lorsque  nous étions jeunes il y avait des médicaments qui étaient délivrer sur ordonnances et d’autres qu’on pouvait se procurer en vente libre. Aujourd’hui, la pharmacie vous donne n’importe qu’elle médicament sans ordonnance. Les apprentis pharmaciens remplacent les médecins, inutile d’aller consulter le médecin soi-même pour économiser 5000 fdj, je vais à la pharmacie pour les petites migraines et le compte est réglé.
Cependant, l’Etat doit agir et  réglementer tout ces détails, que ce soit au niveau de la pharmacie ou au niveau de la médecine, car il ne faut pas que cette loi soit une de plus pour le Ministère de la Santé. Nous avons adopté  beaucoup de loi qui ne sont toujours pas appliquées. J’estime que cet ordre national de professions tiendra ses promesses dans l’intérêt de nos concitoyens. Merci de votre attention. Applaudissements
M. Idriss Arnaoud Ali, Président de l’Assemblée nationale
Merci monsieur Mohamed Dileïta.

Y a-t-il d’autres intervenants ? Non.

Monsieur le Premier Ministre, Messieurs les membres du Gouvernement, souhaiteriez-vous répondre aux questions des députés ?
J’invite le Premier Ministre à la tribune. Applaudissements
M. Dileïta Mohamed Dileïta, Premier Ministre
Merci monsieur le Président.

En l’absence du Ministre de la Santé, et comme le Gouvernement est toujours solidaire je vais répondre aux différentes questions soulevées par les honorables députés. Je commencerai tout d’abord par les raisons pour lesquelles l’ancien texte n’a pas fonctionné, or cette question est pertinente. Au niveau du Gouvernement cette même question a été évoquée lorsque ce texte nous a été présenté.

Depuis 1977, 33 ans il y’a de cela, nous avons plus entendu parler d’ordre de médecin. Après avoir déterminé quel était l’obstacle, nous sommes convenus que le problème était dû à l’accrochage entre le diplôme francophone et le diplôme que vous avez appelé à l’époque, diplôme des pays de l’Est. Je crois que c’est pour cette raison parce qu’à l’époque tous les membres de l’ordre de médecin étaient diplômés des pays francophones et pour eux les diplômes des pays de l’Est n’étaient pas assez valorisés. Je ne dirais pas, comme monsieur Antoine qu’il y avait des excellents médecins à cette époque, mais certains étaient à la hauteur comme malheureusement d’autres n’en étais  pas à la hauteur. Mais n’empêche que ceux qui ont réussi à l’époque et qui étaient diplômé de l’ex URSS sont aujourd’hui des professionnels reconnus avec le milieu et la pratique après tant d’années et sont même devenus les meilleurs. C’est donc ce fossé qui a nuit au bon fonctionnement de cet ordre. Aujourd’hui ce blocage est levée et c’est pour cela que  nous vous présentons  ce nouveau texte la différence est claire par rapport à l’ancien c'est-à-dire que les médecins existaient mais il manquait des chirurgiens, des dentistes et les médecins du corps de l’armée dans cet ordre. Sinon, le texte n’est pas modifié dans l’ensemble.

Concernant la reconnaissance des diplômes, il nous est plus facile de contrôler et de vérifiés les diplômes délivrés par les pays avec lesquels nous avons des accords de partenariat, parce que nous avons des représentants et le contact est permanent pour obtenir les informations nécessaires. Il existe des universités réputées et d’autre qui ne le sont pas. Nous avons eu des personnes qui ont postulé pour des hauts postes, mais quand nous avons contacté l’université dont soit disant ils était diplômé nous avons découvert que cet personne n’a  jamais été accueilli dans ladite université. Mais est-ce qu’il y a un organisme qui s’occupe de définir les critères de reconnaissance des universités, à ma connaissance, il y avait l’UNESCO (service d’équivalence), je me rappelle qu’à mon retour d’Algérie, j’avais soumis mon diplôme à cet organisme pour la validation, mais il y a 25 ans de cela !
Si je viens maintenant aux fautes pénales des médecins, l’article 41 est clair. Il stipule que l’action disciplinaire du Conseil de l’Ordre ne fait pas obstacle à l’action du ministère public ni à celle de particuliers devant les tribunaux. Le Ministère en tant que technicien donne son avis, mais le Tribunal est libre de juger et je ne pense pas que le Conseil de l’Ordre va faire obstacle à la décision judiciaire. Mais le Ministère de la Justice est là pour compléter s’il y a également d’autres informations, n’est-ce pas ? La liste des médecins peut également être publiée par l’ordre des médecins mais je pense qu’il serait plus juste de laisser au Ministre de la santé de terminer le travail.
Monsieur Mohamed Dileita, je vais vous dire qu’en effet des médecins entamé viennent par de plusieurs horizons, que ce soit de l’Afrique, de l’Asie ou de l’Europe. Le problème c’est qu’après la mise en place de cette loi, l’idée de revérifier tous les diplômes des médecins exerçant dans notre pays n’est pas envisageable, c’est une opération assez délicate mais je peux vous assurer quand même qu’à l’heure actuelle Djibouti est un petit village et tout le monde est informé sur les médecins réputés dans la profession.
Pour ce qui est des médicaments fournis sans ordonnances par les pharmacies, nous en sommes conscient que c’est un problème réel et c’est la raison pour laquelle le Gouvernement exige que chaque pharmacie dispose d’un pharmacien en permanence. Cette question préoccupe le Président de la République et il insiste à ce que ce problème soit réglé au plus vite. Si certaines pharmacies ne respectent pas cette règle, je pense que le ministre de la santé va devoir prendre les mesures nécessaires pour remédier. J’espère avoir répondu à vos soucis et interrogations. Je vous remercie de votre attention. Applaudissements 

M. Idriss Arnaoud Ali, Président de l’Assemblée nationale
Merci monsieur le Premier Ministre,

Le conseil de l’ordre des médecins doit vérifier les diplômes des médecins quelque soit le pays d’obtention, comme à l’époque de l’indépendance. L’absence de cet ordre est à l’origine de cette défaillance de même que  le licencement, sans motif valable, des médecins par le ministre de la santé, nécessite le rétablissement et le bon fonctionnement de cet ordre.
Monsieur le ministre de la justice vous avec quelques choses a ajouté ? Non !

Mesdames et Messieurs je soumets aux voix le projet de loi :
Qui est pour ? Merci

Qui est contre ? Personne

Abstention ? Personne également

Le projet de loi est adopté. Applaudissements
Nous allons maintenant passer à l’examen du projet de loi portant sur la fabrication, la fourniture et la distribution des substituts du lait maternel. J’appelle le rapporteur de la commission.

Mme. Hasna Houmed Bilil, Rapporteur de la Commission de la Législation et de l’Administration générale
Merci, monsieur le Président,

Monsieur le Premier Ministre,

Mesdames et messieurs les ministres,

Mes Chers collègues,

Donne lecture du rapport n°76 (voir en annexe).
M. Idriss Arnaoud Ali, Président de l’Assemblée nationale
Merci madame le rapporteur.

Mesdames et messieurs les députés qui voudraient commenter ce projet de loi ? Madame Safia Elmi vous avez la parole.

Mme Safia Elmi Djibril, Questeur à l’Assemblée nationale
Merci monsieur le Président.

Monsieur le Premier ministre.

Mesdames et Messieurs les membres du Gouvernement
Chers collègues
Je voudrais intervenir pour apporter un commentaire qui j’espère sera une valeur ajoutée au débat. Etant de la profession, nous avons beaucoup de difficulté à promouvoir le lait maternel dans les structures sanitaires, ce que j’entends par là, c’est passer l’information pour que les femmes adoptent des attitudes pour l’allaitement maternelle. Malheureusement on ne peut pas tout régler avec des lois, il faudrait à mon avis mettre tout d’abord des règles au niveau des hôpitaux. Et je pense qu’une première action, serait d’inclure un enseignement puériculture parmi l’éventail des fonctions dispensées par l’ISSN. Donc en parlant de lait maternel on constate que toutes les mamans sont munies d’un biberon et une boite de lait maternisé. Malheureusement la première chose qu’on doit donner à un nouveau né c’est l’allaitement maternel. Les statistiques d’une étude menée récemment ont relevé que les enfants de moins de 5 ans représentent 20 % de décès  dus aux diarrhées et à la malnutrition. De ce fait, je pense que cette loi apportera la solution dans les seules conditions qu’on impose des règlements intérieurs au niveau des hôpitaux, en interdisant le biberon et le lait en poudre en premier lieu. Je voudrai insister à ce que ces conditions soient accomplit pour l’efficacité de cette loi. Il s’agit de l’allaitement au sein exclusif au début et nous savons pertinemment que les trois premiers jours sont importants pour un allaitement réussi. Ceci dit, il est bon de faire une loi mais il est également très important et essentiel de préparer le terrain et les conditions pour la réussite de ce projet. Merci de votre attention. Applaudissements.
M. Idriss Arnaoud Ali, Président de l’Assemblée nationale
Merci madame Safia. 
L’allaitement maternel constitue l’élément indispensable au bon développement de l’organisme de l’enfant. 
La parole est à Monsieur Ibrahim Chehem.

M. Ibrahim Chehem Daoud, Président du Parti UPR

Merci monsieur le Président.

A partir d’un certain moment l’allaitement a perdu de sa valeur.

Intervention inaudible

Non, je voudrais dire par là, que les femmes modernes qui ont adopté comme les européennes le biberon comme substitut à l’allaitement maternel, ont également d’autre motivation vous comprenez ce que j’insinue. Ces mêmes femmes ont tendance aujourd’hui à mesurer l’ampleur du risque auquel elle expose à leur bébé en le nourrissant de lait maternisé. Les femmes européennes se sont enfin rendues compte que le lait maternisé est mauvais pour la santé des bébés, et je dirais même que grâce à elles et à leur intelligence, la valeur de l’allaitement maternel permettra de   redorée cette vieille culture radieuse. Je voudrais rendre hommage aux femmes qui n’étaient pas éduquées mais qui ont su élever leur enfant comme il se doit, et je pense en disant cela à nos mères bien sûr. Monsieur le Président, je voudrais après la séance vous transmettre un message  de la commission des affaires étrangères pour le ministre des affaires étrangères.

M. Idriss Arnaoud Ali, Président de l’Assemblée nationale
Allez y Monsieur Ibrahim Chehem je vous écoute.

M. Ibrahim Chehem Daoud, Président du Parti UPR
Merci, mais je précise que mon intervention dépasse le cadre de ce projet de loi.
M. Idriss Arnaoud Ali, Président de l’Assemblée nationale
Je suppose que cela pourrait attendre, nous avons d’autres projets à l’ordre du jour.

M. Ibrahim Chehem Daoud, Président du Parti UPR

Je serais très bref si vous me le permettez. La Commission des affaires étrangères voudrait poser quelques questions au Ministre des affaires étrangères sur l’attitude de certain consulat. Merci de votre attention.

M. Idriss Arnaoud Ali, Président de l’Assemblée nationale
Nous n’allons pas aborder des sujets qui ne sont pas inscrit dans notre agenda, messieurs les députés, l’ordre du jour doit être respecté.
Y a-t-il d’autre intervenant sur ce projet de loi? Non.

Donc je soumets au vote  le projet de loi 

Qui est pour ? 

Qui est contre ? 

Abstention ? Personne 

Merci les deux projets de loi sont adoptés.

Nous enchaînons avec l’examen du projet de loi portant création de la Société Djiboutienne de Sécurité Alimentaire. J’appelle le rapporteur de la Commission des lois à la tribune.

Mme. Hasna Houmed Bilil, Rapporteur de la Commission de la Législation et de l’Administration générale
Merci, monsieur le Président,

Monsieur le Premier Ministre,

Mesdames et messieurs les ministres,

Mes Chers collègues,

Donne lecture du rapport n°72 (Voir en annexe).

M. Idriss Arnaoud Ali, Président de l’Assemblée nationale
Merci madame le rapporteur.

Des commentaires sur ce projet de loi ? Le sujet est intéressant n’est-ce pas  ? 

Monsieur Aden Robleh Awaleh, vous avez la parole.

M. Aden Robleh Awaleh, Président du Parti PND
Merci monsieur le Président,
Monsieur le Premier Ministre,
Mesdames et Messieurs,
Monsieur le Président je me pose des questions concernant la sécurité alimentaire, et je pense que rien n’est plus normal qu’un Gouvernement ne puisse pas se préoccuper de la sécurité alimentaire de son peuple. Mais comment atteindre un tel objectif? Telle est la question que doit se poser notre Gouvernement. Les prix des aliments en générale ont flambé ces dernières années, les surfaces cultivables de la planète se sont réduites en raison du manque de biocarburant et l’augmentation de la population mondiale a engendré de sérieux problèmes de pénurie qui entre…... Donc nous avons pensé à pallier à ce manque de nourriture et nous nous sommes tournés vers d’autres pays en leur demandons de nous mettre à notre disposition des surfaces  cultivables particulièrement l’Ethiopie, le Soudan et plus récemment au Malawi. Je pense que notre pays ne se prête pas à l’agriculture et je refuse qu’il en soit ainsi. Nous avons quelque part dans notre tête la légende coloniale qui disait : «  Sur cette terre même le chacal fait son testament avant de traverser ». Je pense sincèrement qu’il y a des terres arables dans notre pays et la partie que je connais le mieux, ce sont les régions daasbiyo, Holhol, Damerjog et  Ali Sabieh. Il y a certainement des terres arables dans ces zones et il ne faut pas compter sur la pluviométrie, l’eau se trouve au sous sol et avec un financement de la banque mondiale qui  avec l’aide des  pays amis, nous pouvons faire des forages, faire construire une centaine de bassins pour conserver l’eau et concrétiser ce rêve qui parait utopique pour la majorité d’entre nous. 
L’agriculture est un domaine générateur d’emploi. Le chômage est un fléau redoutable en Afrique et je crois que ce serait une solution envisageable pour éradiquer  le chômage dans notre pays. Je voudrais suggérer à notre Gouvernement de voir plus près sur notre territoire, les régions favorables à la cultive v vivrière avant d’aller chercher loin. J’ai repris ces propos que j’ai tenu lors de la commission de la législation dont je suis membre. Je vous remercie monsieur le Président. Applaudissements.
M. Idriss Arnaoud Ali, Président de l’Assemblée nationale
Merci monsieur Aden Robleh.

Des intervenants ?  Personne 

Monsieur le Ministre avez-vous des commentaires ?

M. Mohamed Ahmed Awaleh, Secrétaire d’Etat auprès du Premier Ministre, Chargé de la Solidarité nationale
Monsieur le Président,

Monsieur le Premier Ministre,

Honorables députés,
Chers collègues,
Je crois que la question soulevée par le député Aden Robleh ainsi que les recommandations formulées sont très sages et pertinentes. Ce que nous pouvons produire à Djibouti, nous le faisons déjà, il y a un Ministère chargé du développement de l’agriculture en République de Djibouti qui actuellement travaille sur l’écosystème terrestre et  les ressources halieutiques.
Comme je vous l’ai déjà dit en Commission nous avons une pénurie d’eau et nous faisons le nécessaire pour mobiliser les eaux de pluie en créant des bassins, des micros barrages et des retenues au niveau des eaux qui pénètrent par les biais des  alluvions dans les entrailles de la terre. Nous construisons des puits cimentés et des forages au niveau des villes pour qu’on utilise ces eaux usées en dernier recourt, ils soient semi traités et utilisés non seulement à des fins d’alimentation, pour irriguer les arbres d’ombrage mais également les arbres fruitiers qui eux ne sont pas souillés par les eaux usés déjà semi traité. Pour votre information ,certaines régions du sud sont aussi arables tout comme ceux du Nord, à titre d’exemple la région de Saday, notre pays dispose des terres arables mais la seule contrainte reste le manque des ressources d’eau.

Et nous œuvrons pour trouver des compromis face à ce problème. Je voudrais dire que les suggestions avancées par monsieur Aden Robleh ne sont pas en contradiction à ce que nous faisons par délocalisation agricole dans les régions des pays voisins parce que le blé, comme vous le savez nécessite une température de 12 à 18 degré et notre pays n’est pas en mesure d’offrir ce climat. On ne peut les planter que dans les haut plateaux des pays de l’Afrique de l’Ouest, soit en climat méditerranéen et compte tenu que notre pays consomme essentiellement du blé pour faire l’alimentation de base , mais aussi le sorgho. Bien entendu toute ces contraintes nous ont conduit à avoir recourt à la générosité des pays amis pour subvenir à nos besoin. Je vous remercie de votre attention. Applaudissement.
M. Idriss Arnaoud Ali, Président de l’Assemblée nationale
Merci monsieur le Ministre.

Je soumets au vote le projet de loi.

Qui est pour ? Merci

Qui est contre ? Personne
Abstention ? Personne aussi
Merci le projet de loi est adopté. Applaudissements
Nous allons passer à l’étude du projet de loi relatif aux comptes financiers de l’Université de Djibouti pour l’année 2007. J’appelle le Rapporteur de la Commission des Finances à la tribune.

M. Antoine Michel Barthélémy, Rapporteur Général de la Commission des Finances, de l’Economie générale et du Plan
Merci monsieur le Président.

Monsieur le Premier Ministre,

Donne lecture du rapport n°71 (voir en annexe).

M. Idriss Arnaoud Ali, Président de l’Assemblée nationale
Merci monsieur Antoine.

Mesdames et Messieurs les députés, souhaiteriez-vous commenter ce projet de loi ? Oui, Madame Aïcha Dabar vous avez la parole.

Mme Aïcha Dabar Guelleh, Rapporteur de la Commission des Affaires étrangères et de la Haute Cour de Justice
Merci monsieur le Président.

Monsieur le Premier Ministre,

Mesdames et Messieurs les membres du Gouvernement,

Chers collègues,

Mon commentaire porte sur la page 3 du rapport qui stipule je cite : « le Ministre reconnaît que les étudiants qui poursuivent leurs cursus universitaires en Occident pose énormément un problème et il souhaiterait selon lui qu’on les orientent vers les pays limitrophes ». Mais chers collègues, la réalité est différente parce que nous pouvons témoigner que les étudiants qui sont diplômés des pays limitrophes comme le Yémen ont des difficultés à trouver du travail. C’était le cas pour des jeunes titulaire de Maîtrise, diplômés en discipline linguistique qui n’ont pas eu la possibilité d’être recruté au ministère de l’Education nationale parce qu’il a été dit que par choix du Ministre de l’Education et sur proposition du Président de la République, il a été décrété que les étudiants de l’Université de Djibouti soient favorisés. C’est en connaissance de cause que je tiens ces propos, car je suis intervenu pour certains d’entre eux. Si les parents prennent en charge la scolarité de leurs enfants pour poursuivre leurs études au Yémen et au Soudan c’est pour qu’ils trouvent des emplois à la hauteur de leurs études, pour le moment ce n’est pas le cas mais nous espérons que notre Etat se penchera sur la situation. Personnellement, je n’ai pas de commentaire à faire sur les comptes financiers de l’Université, je dirais plutôt que notre Université avance et on peut se réjouir des résultats méritoires. Toute chose a un début et je pense que l’Université de Djibouti va de l’avant année après année. Donc pour être bref je suis intervenue à cette tribune pour contester les propos du Ministre mentionnés  dans ce rapport. Je souhaite que le Gouvernement une solution une solution pour ces jeunes qui s’estiment à juste titre, laissés pour compte. Je vous remercie de votre attention. Applaudissements.
M. Idriss Arnaoud Ali, Président de l’Assemblée nationale
Merci madame Aïcha Dabar.

La parole est à monsieur Mohamed Dileïta.

M. Mohamed Dileïta Mohamed

Merci monsieur le Président.

Ma question est toute simple monsieur le Président. Comment la représentation nationale peut être appelée à voter sur ce texte. Alors que monsieur Antoine vient de nous présenter le rapport dans lequel il a mentionné que les commissaires n’ont pas eu 3 documents essentiels de base pour apprécier ces comptes.

Le rapport du Commissaire aux comptes était absent, le rapport d’audit, le procès-verbal et malgré cela, le bureau de l’Assemblée nationale transmet ce texte aux parlementaires. Cela traduit que le bureau ne fait pas son travail. Monsieur le Président, même si le Président de la Commission des Finances m’a dit qu’ils ont eu quelques documents en aparté, les commissaires n’ont pas eu ces documents, donc s’il faut voter les yeux fermés,qu’il en soit ainsi. Donc, pour moi il n’y a pas lieu de compte financier, il n’existe pas. J’ajoute à cela une deuxième remarque. Concernant le domaine de l’éducation, je fais partie des Djiboutiens qui envoient encore leurs enfants aux écoles publiques et j’ai constaté que cette année les élèves ont commencé avec un mois de retard en raison du mois de Ramadan, c’est une première à Djibouti et au lieu de rajouter un mois supplémentaire à la fin de l’année scolaire. Le Ministère close l’année avec un mois en moins encor ! Donc, je présume que c’est un sujet pertinent qui mérite une explication limpide de la part du ministre de l’Education.

En tant que parent d’élève, on veut m’assurer que le programme de l’année est respecté avec deux mois en moins dans le calendrier scolaire, je ne sais pas par quel miracle cela a eu lieu, sachant que l’absentéisme des enseignants est de plus en plus important. Je vous remercie de votre attention. Applaudissements

M. Idriss Arnaoud Ali, Président de l’Assemblée nationale
Merci monsieur Mohamed Dileïta.

Monsieur le Président de la Commission des Finances, avez-vous quelque chose a rajouté.

Je donne la parole à monsieur Antoine Michel.

M. Antoine Michel Barthélemy, Rapporteur Général de la Commission des Finances, de l’Economie générale et du Plan
Merci monsieur le Président.

En principe un député ne répond pas à la question d’un député. Monsieur Mohamed Dileïta a relevé que la Commission  a demandé à ce que les documents soient complétés, cela ne signifie pas que nous n’avons reçu aucun document, mais il y a certains qui manquaient, d’autre part la Commission a émis un avis favorable pour l’adoption de ce texte en cette séance plénière. Alors monsieur Mohamed Dileïta vous pouvez votez non en toute liberté, mais chacun a le droit de se prononcer en fonction de ce document. Votez Oui ou Non à l’adoption. C’est très simple.
Je vous remercie de votre attention. Applaudissements
M. Idriss Arnaoud Ali, Président de l’Assemblée nationale
Merci monsieur Antoine Michel.

Monsieur Omar Abdi Saïd vous n’avez pas de commentaires, des informations supplémentaires sur ce document à nous fournir. 
M. Omar Abdi Saïd, Président de la Commission des Finances, de l’Economie générale et du Plan
Merci monsieur le Président.

C’est nouveau monsieur le Président qu’un député réponde à son collègue aux lieu et place du ministre concerné.
M. Idriss Arnaoud Ali, Président de l’Assemblée nationale
Je ne vous  ai pas demandé de répondre Monsieur  Omar Abdi  mais des précisions sur ce document.
M. Omar Abdi Saïd, Président de la Commission des Finances, de l’Economie générale et du Plan
Il n’y a pas des précisions à faire monsieur le Président. Les commissaires ont étudié ce compte avec les documents nécessaires et ce rapport contient le compte rendu. Maintenant les recommandations que j’ai faites sont d’ordre général pour l’avenir et aussi pour que le Bureau finisse son travail et remettent aux commissaires un document complet. Je vous remercie.

M. Idriss Arnaoud Ali, Président de l’Assemblée nationale
Merci monsieur Omar Abdi, mais sachez que le Bureau transmet les projets aux commissions et donc si effectivement ils constatent qu’il y a des documents qui manquent, Il est de votre responsabilité en tant que Président de la commission de le signaler avant de procéder à l’examen du projet en commission.

Monsieur Elmi Affassé, vous avez la parole.

M. Elmi Affassé Dirieh

Merci monsieur le Président.

Monsieur le Premier Ministre,

Mesdames et Messieurs les Ministres,

Chers collègues,

Par décret présidentiel, je fais partie des comités supérieurs de l’Education nationale. Je voudrais dire à mon collègue Mohamed Dileïta qui conteste le retard des rentrées scolaires en raison du mois béni du Ramadan qui était tombé juste à la date de rentrées scolaire que cela n’a rien de gênant Nous avons consentis que les enfants devraient se reposer et c’est tout à fait juste. Applaudissements
Merci de votre attention.
M. Idriss Arnaoud Ali, Président de l’Assemblée nationale
Merci monsieur Elmi Affassé.

Le débat doit rester sur les comptes financiers de l’Université s’il vous plait.
Je donne la parole à monsieur Ibrahim Chehem.

M. Ibrahim Chehem Daoud, Président du Parti UPR
Merci monsieur le Président.

Monsieur le Président, « les bons comptes font les bons amis » et je voudrais dire il y a certains comptes qui pourtant ne font pas des bons amis.

M. Idriss Arnaoud Ali, Président de l’Assemblée nationale
Les députés ne doivent pas quitter la salle avant l’épuisement de l’ordre du jour !
M. Ibrahim Chehem Daoud, Président du Parti UPR
Pour que l’Université puisse accueillir plus d’étudiants, je pense que les collèges doivent se multiplier et c’est pourquoi le Ministre de l’Education nationale construit davantage de collèges. Je voudrais poser une question au Ministre concerné mais j’espère que le Gouvernement et le Premier Ministre s’en chargeront étant donnée qu’il n’est pas présent. Il y a un Lycée qui a été construit à Tadjourah, finalisé mais pas encore opérationnels je ne sais pour quelles raisons ? A Randa il y a un mini C.E.S et le collège et le primaire sont dans le même établissement. Donc, je pense qu’il serait préférable de séparer les élèves et en l’occurrence faire construire un collège pour  Randa. Concernant le compte financier de l’Université, je ne suis pas membre de la Commission des Finances, mais j’approuve l’avis de cette Commission. Merci de votre attention. Applaudissements
M. Idriss Arnaoud Ali, Président de l’Assemblée nationale
Merci monsieur Ibrahim Chehem.

Je voudrais attirer l’attention des députés à élargir leur débat sur les dettes et les subventions capitales que l’Etat octroie à l’Université de Djibouti. Est-ce que  l’excédent a servi à réduire les dettes parce qu’il y a 18000 d’excédents

Intervention inaudible…

M. Idriss Arnaoud Ali, Président de l’Assemblée nationale
Pardon, oui mais à compter de 2007 jusqu'à ce jour il fallait quand même réduire les dettes.
Monsieur Nouh Hassan à la tribune s’il vous plait.
M. Nour Hassan Gouled
Merci monsieur le Président,
Je suis membre de la Commission des Finances et le plus souvent tous les projets de loi soumis à notre approbation ont au moins 3 ans de retard. Vous ne pouvez pas imaginer combien il est décourageant de discuter des faits qui se sont déroulés il y a 3 ans. Vous demandez est-ce que cela était fait, oui, peut être, non mais il y a 2 ans de cela ! Je voudrais demander à l’Assemblée nationale et le Premier Ministre de pouvoir remédier à cette question et faire en sorte que les dossiers soient transmis avec une année de retard au plus. Ce sera tout pour moi, je vous remercie de votre attention. Applaudissements

M. Idriss Arnaoud Ali, Président de l’Assemblée nationale
Merci   Monsieur Nouh Hassan.
Monsieur le Ministre des Finances, vous avez  des  réponses à apporter quant aux questions des députés ? Vous avez la parole
Je donne la parole au  Ministre des Finances.

M. Ali Farah Assoweh, Ministre de l’Economie, des Finances et de la Planification, Chargé de la Privatisation
Merci Monsieur le Président de l’Assemblée

Monsieur le Premier Ministre,

Honorable députés, 

Chers collègues, 

Les recommandations de la Représentation Nationale seront suivies d ‘effet. Les comptes financiers de l’Université Djibouti vous sont transmit en retard c’est dû a la demande du Parlement, donc à mon avis cette question ne se pose même pas et nous avons fait le nécessaire pour vous transmettre ce document à temps sur votre demande toujours !
La caméra d’une valeur d’un million est bien réelle elle n’est pas surestimée comme   il est mentionné dans le rapport. C’est ne pas une camera photo, mais c’est un appareil semblable à celui de la RTD et c’est la coopération française qui a financé l’achat de cet appareil. L’université de Djibouti a juste anticipé le financement. Cependant il ne convient pas de juger les comptes prévisionnels mais plutôt les comptes exécutés. L’université de Djibouti  avait prévu 2 millions pour couvrir tout les frais de gardiennage et de ménage, mais comme vous constatez les frais ce sont élevés jusqu’à 30 millions parce que ces activés sont confiés à des sociétés privées et les prévisions ont dignement dépassé le budget prévu. Au niveau de l’éducation, si le Ministère regroupe le collège et le primaire dans le même établissement parce que l’effectif des élèves est faible dans cette région, si le besoin se fait sentir nous ferons construire des nouveaux établissements. M Ibrahim Chehem tout est planifié au niveau de l’éducation jusqu'à l’horizon 2020. De même un pays souverain est libre d’aménager son planning de travail pour une bonne cause et j’estime que c’est  raisonnable pour le mois béni du ramadan. J’espère avoir répondu à vos soucis. Je vous remercie de votre attention. Applaudissements

M. Idriss Arnaoud Ali, Président de l’Assemblée nationale
Merci Monsieur le Ministre

Je mets donc aux voix le projet de loi 

Qui est Pour ? 
Contre ?

Abstention ?

Il faut compter les votes défavorables !Le députés Mohamed Dileïta a voté contre.
La majorité des voix sont pour le projet ceci dit, le projet de loi est adopté. Applaudissements
Nous allons enfin délibérer sur le projet de loi relatif aux comptes financiers 2008 du Stade Hassan Gouled. J’appelle le rapporteur de la Commission des finances.

M. Antoine Michel Barthélémy, Rapporteur Général de la Commission des Finances, de l’Economie générale et du Plan
Merci Monsieur le Président,

Monsieur le Premier Ministre, 

Mesdames et Messieurs les ministres 

Chers Collègues,

Donne lecture du rapport n°72 (Voir en annexe)

M. Idriss Arnaoud Ali, Président de l’Assemblée nationale
Merci Monsieur le Rapporteur

Je donne la parole à Monsieur Bourhan 

M. Bourhan Mohamed Ali, Secrétaire de l’Assemblée nationale
Merci Monsieur le Président,

Monsieur le Premier Ministre, 

Mesdames et Messieurs les ministres 

Chers Collègues,

Je suis intervenu à ce projet non pas pour commenter le présent projet de loi mais pour interroger Madame la Ministre des Sports et de la Jeunesse  sur les critères de choix des membres du conseil d’administration du stade Hassan Gouled . Il semble que certains fonctionnaires du Ministère font partie du conseil d’administration du stade est-ce que c’est le cas ? Si oui, quelles sont vos  initiatives concernant ce conseil ? Permettez-moi Madame la Ministre de vous faire part aussi de mon point de vue, j’ai remarqué que depuis que vous êtes à la tête du Ministère des sports ce département a connu un regain d’activités à la hauteur de votre dynamisme et particulièrement le stade Hassan Gouled. Je vous encourage à poursuivre dans cette voie. Merci de votre attention. Applaudissements.
M. Idriss Arnaoud Ali, Président de l’Assemblée nationale
Merci Monsieur Bourhan Mohamed Ali
Est-ce que le Directeur du Stade est aussi membre du Conseil d’Administration ?
M. Bourhan Mohamed Ali, Secrétaire de l’Assemblée nationale
Non Monsieur le Président il s’agit du Directeur des Sports.

M. Idriss Arnaoud Ali, Président de l’Assemblée nationale
D’accord, Y’a-t-il d’autre intervenant sur ce projet ?

Oui Monsieur Elmi Affassé vous avez la parole.
M. Elmi Affassé Dirieh
Merci Monsieur le Président,

Monsieur le Premier Ministre, 

Mesdames et Messieurs les Ministres 

Chers Collègues,

Je voudrais féliciter Madame Hasna Barkat pour les des déployés  fourni par elle-même et ces collaborateurs dont le but d’améliorer le domaine des sports .ainsi que les différentes réalisations fructueuses tant au niveau du Stade Hassan Gouled que sur l’ensemble des régions. Je vous remercie de votre attention Mesdames et Messieurs. Applaudissements
M. Idriss Arnaoud Ali, Président de l’Assemblée nationale
Merci Monsieur Elmi Affassé

J’appelle Madame la Ministre du sport et de la jeunesse à la tribune.
Mme Hasna Barkat Daoud, Ministre de la Jeunesse, des Sports, des Loisirs et du Tourisme
Merci Monsieur le Président,
Monsieur le Premier Ministre

Honorable Députés

Chers collègues,

J’ai pris bonne note de toutes les recommandations exprimées …applaudissements … aussi bien pour la présidence du conseil d’administration. Nous nous sommes penché sur cette question après la tenue de la réunion de la commission et quant aux festivités comme le festhorn et la kermesse, j’avoue que ce sont effectivement des activités que nous comptant réalisés. Il avait déjà été question de les réalisés cette année mais à cause des problèmes d’organisations ce projet n’est pas achevé. Il y a la question de sécurité qui est importante et la fragilité du gazon  synthétique fait que des dispositions particulières doivent être prises lorsqu’il y a une manifestation de cette importance. Quant aux cotisations de la fédération il y a 2 fédérations qui ont été cité mais il existe 17 fédérations en effet qui utilisent le terrain Hassan Gouled ainsi que le stade municipal. Ce sont des questions difficiles car parfois la Direction du stade est contrainte de laisser ces fédérations utiliser le terrain. Parce que  c’est souvent des membres qui n’ont pas le moyen de régler les cotisations. Et nous ne pouvons pas  pour des raisons sociales fermer le stade a notre jeunesse. Donc nous sommes souples quant’ aux règlements des cotisations, mais également nous demandons aux fédérations de payer quand ils en ont les moyens. Parce que les rentrées d’argent permettent d’entretenir le stade et de faire des nouveaux investissements. Je vous remercie de votre attention. Applaudissements.
M. Idriss Arnaoud Ali, Président de l’Assemblée nationale

Merci Mme la Ministre des sports. 

Je soumets au vote le projet de loi.
Pour ? Merci

Contre ?

Abstention ? Personne également

Merci, le projet de loi est adopté.
Nous arrivons maintenant aux deux propositions de résolution préparées par, le Bureau de l’Assemblée Nationale. Est-ce qu’il des Ministres qui n’ont pas les deux textes ? Normalement ils étaient joins aux documents que nous vous avions transmis. Le secrétaire du Bureau Monsieur Bourhan Mohamed Ali va nous lire les dispositions des deux résolutions.
Est-ce que les députés ont les textes de deux résolutions? Entendu ! Messieurs et Mesdames les Ministres, le bureau de l’assemblée vous a fait parvenir ces textes avec le document des projets de loi dans vos services respectifs. Monsieur Bourhan va nous lire l’intégralité des deux textes je vous propose de le suivre.
M. Bourhan Mohamed Ali, Secrétaire de l’Assemblée nationale
Merci M le Président,

M. Le Premier Ministre,
Mesdames et Messieurs les ministres,
Chers collègues,
Donne lecture de la résolution n°5 (voir en annexe).

M. Idriss Arnaoud Ali, Président de l’Assemblée nationale

Merci Monsieur Bourhan. 

Alors je voudrais porter à votre connaissance que le parlement de Djibouti a été réafilié à l’union interparlementaire.

Je redonne la parole à Monsieur Bourhan Mohamed Ali pour nous présenter la seconde résolution portant condamnation des nouvelles constructions à Jérusalem.
M. Bourhan Mohamed Ali, Secrétaire de l’Assemblée nationale
 Merci Monsieur le Président.
Donne lecture de la résolution n°6 (Voir en annexe)
M. Idriss Arnaoud Ali, Président de l’Assemblée nationale

Merci monsieur Bourhan Mohamed

Je soumets aux voix les deux résolutions

Qui est pour ?

Qui est contre ?

Qui s’en abstient ?

Merci les deux résolutions sont adoptées.

Monsieur le Premier Ministre,
Mesdames et Messieurs
Nous venons d’épuiser l’ordre du jour, je vous remercie de votre patience. La séance est levée. 
La séance fut levée à 12 h 05.
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CIRCULAIRE (n°141/PAN du 09.06.10)

AUX

Mesdames et Messieurs les Membres du Gouvernement 

et de l’Assemblée nationale

Mesdames et Messieurs,

J’ai l’honneur de vous informer que conformément à l’article 22 alinéa 1 du Règlement Intérieur, la cinquième séance publique de la 1ère Session Ordinaire de la 6ème Législature de l’an 2010 de l’Assemblée nationale aura lieu le lundi 14 juin 2010 à 8h00 mn, dans la salle de banquets du Palais du Peuple.

L’Assemblée délibérera sur les projets de loi suivants :

· Projet de loi n°63/09 portant réforme de la Cour Suprême ;

· Projet de loi n°88/10 portant modification de la loi n°213/AN/08/5ème L relative à l’Organisation et au fonctionnement de l’Ordre National des Professions Médicales ;

· Projet de loi n°89/10 portant réglementation de la fabrication, de la fourniture et de la distribution des substituts de lait maternel et assurant la protection et l’encouragement de l’allaitement maternel ;

· Projet de loi n°90/10 portant modification de la loi n°45/AN/09/6ème L  portant création de la Société Djiboutienne de Sécurité Alimentaire ;

· Projet de loi n°91/10 portant approbation des comptes financiers de l’Université de Djibouti pour l’exercice 2007 ;

· Projet de loi n°93/10 portant approbation des comptes financiers du Stade Hassan Gouled Aptidon pour l’exercice 2008 ;

· Proposition de résolution n°5/10 portant réaffiliation de l’Assemblée nationale à l’Union Interparlementaire ;

· Proposition de résolution n°6/10 portantes condamnations des nouvelles constructions à Jérusalem

Je vous prie d’agréer, Mesdames et Messieurs, l’expression de ma considération distinguée.

Signée

IDRISS ARNAOUD ALI

Président de l’Assemblée nationale
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RAPPORT N°74
FAIT AU NOM DE LA COMMISSION DE LA LEGISLATION ET DE L’ADMINISTRATION GENERALE SUR LE PROJET DE LOI PORTANT REFORME DE LA COUR SUPRÊME  

Présenté par Mme. Hasna Houmed Bilil, Rapporteur
Monsieur le Président,

Mes Chers Collègues,

Conformément à la décision arrêtée en Conférence des présidents le 18 octobre 2009, la Commission de la Législation et de l’Administration générale s’est réunie le jeudi 10 juin 2010 à 9 h 00 mn dans la salle des Commissions du Palais du Peuple.

Le Gouvernement était représenté par Monsieur MOHAMED BARKAT ABDILLAHI, Ministre de la Justice et des Affaires Pénitentiaires, Chargé des Droits de l’Homme.
Etaient présents:
AM. MED ABDOULKADER MED, Vice président,  

ADEN ROBLEH AWALEH, Membres
ALI DINI ABDOULKADER


IBRAHIM CHEHEM DAOUD

ALI SOUBANEH ATTEYEH 
Etaient absents :

MM.
ABDI IBRAHIM MOHAMED, Membres 

ALI MOHAMED DAOUD

MOUSSA GUELLEH WAISS

Mme
AICHA MOHAMED ROBLEH

Absents excusés :

M.
SOULEIMAN MIYIR ALI, Président
Mme
HASNA HOUMED BILIL, Rapporteur
M.
ABDOURAHMAN HASSAN RAYALEH, Membre

La Commission de la Législation et de l’Administration Générale s’est réunie le jeudi 10 mai 2010 en vue d’examiner le projet de loi n°63/10 portant reforme de la Cour Suprême. 
Après rappel que le texte étudié venait devant la Commission des Lois pour la seconde fois, Le Ministre de la Justice et des Affaires Pénitentiaires, chargé des Droits de l’Homme, Monsieur Mohamed Barkat Abdillahi, a expliqué dans son mot d’ouverture la genèse de ce projet de loi qui a pour principal objectif l’amélioration du fonctionnement de la Justice dans notre pays.

Le Ministre de la Justice a, en premier lieu, rappelé que l’actuel projet soumis à l’analyse de la Commission des Lois avait été présenté dès décembre 2009.

Estimant nécessaire l’approfondissement de l’étude des règles qui allaient réguler la plus instance judicaire de notre pays, les commissaires avec l’accord du Gouvernement avaient à cette époque mis en place un comité avec à sa tête le premier Vice-président de l’Assemblée nationale ès qualité de Praticien du droit, et ce pour synthétiser, analyser puis présenter un projet de loi qui reprend les aspirations de tous (du simple justiciable jusqu’au juge, avoué et greffier).

Le Garde des Sceaux a, en second lieu, démontré que la réforme des règles de la Cour Suprême était nécessaire pour adapter la justice aux nouvelles exigences de notre Société.

Eclairés sur la genèse de ce projet, les membres de la Commission se sont ensuite penchés sur l’étude du corpus.

Sur la partie traitant de l’organisation de la Cour Suprême, les commissaires et leurs invités se sont réjouis de modalités de formation de séances de la haute instance judiciaire.

La collégialité mieux définie au niveau de la Magistrature du siège, la présence et le rôle dynamisés du Ministère Public, les modalités de votes éclairés lors de la prise de la décision, etc… sont autant de garanties au bénéfice d’une justice efficiente et efficace.

Ces différentes mesures inscrites dans les articles 2 à 21 du projet de loi reflètent le souci d’un respect total dû à la Constitution (norme supérieure), aux règles et principes fondamentaux régissant la justice qui est un secteur clé dans toute société.

Les commissaires ont notamment insisté sur l’utilité du principe posé à l’article 9 qui préconise que « les décisions de la Cour sont prises à la majorité des voix. En cas de partage, la voix du Président est prépondérante ».

Les magistrats assis sont au nombre de 3 par chambre, d’où la raison pour certains d’avancer qu’il ne peut y avoir égalité de voix en cas de vote et donc pour continuer la réflexion, on pourrait ne pas saisir l’utilité de la règle de l’article 9.

Néanmoins, cet article, à l’instar du reste, est la fruit des travaux ayant anticipé les différents cas de figure notamment en présence d’une audience en chambre mixte dans laquelle les délibérants sont au nombre de 6 membres. D’où la nécessité de la prépondérance de la voix de la Présidence.

La deuxième remarque, avancée par les Commissaires, aussitôt agréée par le Garde des Sceaux, a été la suppression de l’article 11 du corps du projet pour la simple raison de redondance du principe posé dans cet article. Il s’agit de l’intérim exercé par le Substitut général lors d’empêchement du Procureur Général mais cela est déjà énoncé dans les articles précédents, d’où la suppression de l’article 11.

Concernant la compétence de la Cour Suprême, le Ministre de la Justice et des Affaires pénitentiaires, chargé des Droits de l’Homme, a rappelé pour les représentants du Peuple que la Cour Suprême, comme dans tout pays, reste une voie de recours extraordinaire.

Les articles 22 et 23 du présent projet de loi s’apparentent aux articles 527 du Code de Procédure Pénale et 604 du nouveau Code de Procédure Civile Français.

En d’autres termes, la compétence de la Cour Suprême s’étend sur les arrêts et jugements rendus en dernier ressort par les juridictions de toute nature de la République. Elle ne connaît pas du fond des affaires à l’exception des arrêts émanant de la Cour des Comptes et du Tribunal administratif qu’elle juge en appel.

Pour le Garde des Sceaux, il est important de savoir qu’il s’agit de la recherche par la Cour Suprême de la conformité de la décision de justice, objet du pouvoir par rapport au Droit. Rarement, la Cour va analyser une affaire dans sa partie « Faits ».

La nouveauté du présent projet est le renforcement du rôle de la Chambre d’examen préalable pour apprécier la recevabilité de tout pourvoi. Pour accomplir sa mission principale à savoir le contrôle de légalité (à travers l’interprétation uniforme de la loi), la Cour Suprême doit être guidée par la préoccupation de limiter le nombre de décisions divergentes créatrices de jurisprudence pour mieux unifier le Droit.

Le Ministre de la Justice et les membres de la Commission de la Législation et de l’Administration générale se sont ensuite penché sur la procédure de l’instance devant la Cour Suprême.

Ils ont remarqué que si la procédure écrite devait être neutre entre deux parties chacune représentée par un Conseil juridique, il en allait autrement en présence d’une partie comparant en personne.

La justesse de cette analyse partagée autant par les commissaires que par le Garde des Sceaux est démontrée par l’essence même de la saisine de la haute juridiction.

Elle est juge du Droit, la partie se présentant sans avocat ou avoué devra présenter un mémoire (de demande ou de défense) basé sur les prétendues violations du Droit.

Dans ce cadre de figure où le droit un domaine fermé pour beaucoup, comme ce justiciable peut-il obtenir gain de cause ? Surtout que la procédure est écrite et « que les juges ne peuvent se mettre à la place des parties ».

Ayant déjà anticipé à ce problème, le Ministre de la Justice a déclaré aux parlementaires que seule l’assistance juridictionnelle pouvait combattre ce risque de « justice à 2 vitesses ».

En marge de travaux, le Garde de Sceaux a fait savoir que son département serait en train de procéder aux derniers ajustements d’un projet de loi portant sur l’aide juridictionnelle et ce texte serait à cour terme soumis à la Représentation nationale.

Le Garde des Sceaux et les parlementaires ont enfin abordé la question de délais dans la procédure judiciaire. Sur le sujet de l’apport de la présente disposition dans ce domaine, le Garde des Sceaux a démontré preuve à l’appui que le présent projet de loi avait pour ambition de diviser le délai d’instance d’un dossier au niveau de la Cour Suprême et de dans l’intérêt du justiciable. 

Au terme de ce débat fructueux, les commissaires ont émis un avis favorable pour l’adoption de ce projet de loi en séance publique.

Signé

Le Rapporteur

Hasna Houmed Bilil
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RAPPORT N°75

FAIT AU NOM DE LA COMMISSION DE LA LEGISLATION ET DE L’ADMINISTRATION GENERALE SUR LE PROJET DE LOI PORTANT MODIFICATION DE LA LOI N°213/AN/08/5EME L RELATIVE A L’ORGANISATION ET AU FONCTIONNEMENT DE L’ORDRE NATIONAL DES PROFESSIONS MEDICALES
Présenté par M. Hasna Houmed Bilil, Secrétaire rapporteur
Monsieur le Président,

Mes Chers Collègues,

Conformément à la décision arrêtée en Conférence des présidents du 4 avril 2010, la Commission de la Législation et de l’Administration générale s’est réunie le lundi 7 juin 2010 à 9 h 10 mn dans la salle des Commissions du Palais du Peuple.

Le Gouvernement était représenté par Monsieur Abdallah Abdillahi Miguil, Ministre de la Santé.
Etaient présents:
MM.
SOULEIMAN MIYIR ALI, Président
MED ABDOULKADER MED, Vice-président 

Mmes
HASNA HOUMED BILIL, Sec. Rapporteur

MM.
ADEN ROBLEH AWALEH, Membres

ALI DINI ABDOULKADER

ABDI IBRAHIM MOHAMED 


ALI MOHAMED DAOUD

IBRAHIM CHEHEM DAOUD

ALI SOUBANEH ATTEYEH


MOUSSA GUELLEH WAISS
Etait absente :

Mme.
 AICHA MOHAMED ROBLEH
Etait excusé:

M.
ABDOURAHMAN HASSAN RAYALEH
Ont également participé aux travaux de cette réunion:
MM.
AÏCHA DABAR GUELLEH


BOURHAN MED ALI


ISMAËL APTIDON YONIS


OMAR ABDI SAÏD


OMAR ADEN SAÏD

La commission de la Législation et de l’Administration générale s’est réuni le lundi 07 juin 2010 pour examiner le projet de loi portant modification de la loi n° 213/AN/08/05ème L relative à l’organisation et au fonctionnement de l’Ordre national des professions médicales.
      La loi susvisée, promulguée le 19 janvier 2008, a crée l’Ordre national des Professions Médicales et a déterminé également sa composition ainsi que sas attributions, parmi lesquelles la réglementation des recrutements et le respect de la déontologie de la discipline.
      Le présent projet modifie les articles 2 et 3 de la loi susmentionnée. La lecture de l’exposé des motifs qui a introduit le débat, a mis en exergue, les nouveautés de ce projet de loi, à savoir :
· Le regroupement obligatoire des professionnels dans l’Ordre national des Professions médicales a été étendu aux médecins, pharmaciens, chirurgiens-dentistes du corps des Armées et de la police nationale. Sont toutefois exclus de ce regroupement, les professionnels médicaux exerçant dans le cadre d’une convention de coopération bilatérale ou multilatérale ;

· Le tableau de l’Ordre nationale des professions médicales recense tous les médecins, pharmaciens et chirurgiens-dentistes autorisés à exercer en République de Djibouti y compris les professionnels du corps de l’Armée et de la police nationale. Une liste nominative est établie et elle est actualisée annuellement sur proposition du Ministère de la Santé.

        Les membres  de la Commission ont fait preuve d’une participation active. Leurs interventions ont porté essentiellement sur le rôle de l’Ordre nationale des Professions médicales et la procédure d’inscription, notamment la vérification de l’authenticité des diplômes étrangers ainsi que la qualité du Conseil national de l’Ordre et sur sa capacité réelle à conseiller le Gouvernement sur les sujets se rapportant à ses domaines de compétence.
     La question relative à la place des différents corps médicaux au sein de ce même Ordre a également été posée et les députés ont proposé que ce dernier se charge de l’actualisation annuelle du tableau reportant la liste nominative de tous les médecins, pharmaciens de chirurgiens-dentistes sans l’intrusion de la part du Ministre de la Santé ou du moins à distinguer les missions de l’Ordre et les responsabilités du Ministre de tutelle.

        Le Ministre de la Santé, Monsieur Abdallah Abdillahi Miguil a répondu aux différentes questions qui lui ont été posées. Il s’est d’abord attaché à expliquer la raison de regroupement des professionnels médicaux dans un seul et même Ordre. La taille du pays ne permet que l’existence d’un seul Ordre national des Professions médicales. Le Ministre a montré aux députés les trois Codes de déontologie propres aux médecins, pharmaciens et chirurgiens-dentistes. Il a également soutenu le Conseil national qui s’acquitte bien de sa mission et assuré les commissaires présents, que l’authentification des diplômes et leur validation relèvent d’une mission de la plus haute importance, dans la mesure où il s’agit d’une question relative à la santé publique. Les diplômes délivrés par certains pays étrangers ne sont pas acceptés contrairement à ceux délivrés par des pays liés à Djibouti par des accords de coopération. Concernant l’observation de la mention « sur proposition du Ministre », il a précisé que l’actualisation annuelle du tableau est une des fonctions de l’Ordre et qu’il est des prérogatives de son département d’être informé.

          A la question relative à la responsabilité pénale d’un professionnel de santé en cas de faute, le Ministre concerné a insisté à ce que l’on différencie l’action du Conseil de l’Ordre de l’action judiciaire. Il cite pour mémoire l’article 41 de la loi n° 213/AN/008/5ème L qui stipule «  l’action disciplinaire du Conseil de l’Ordre ne fait pas obstacle à l’action du Ministère public ni à celles des particuliers devant les tribunaux ». Le Ministre a par la suite parlé de la discipline en milieu sanitaire. Les élections des médecins au Conseil national sont libres et organisées dans le respect des règles. Les activités médicales publiques ne peuvent être confondues avec les professions libérales exercées à titre privé que les médecins peuvent exercer un jour sur deux et ce, dans les locaux du Ministère de la Santé.

        Cette dernière interrogation a clos le débat sur ce projet de loi, qui a finalement reçu un avis favorable pour son adoption en séance publique.

Signé

Secrétaire Rapporteur,

Mme Hasna Houmed Bilil
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RAPPORT N°76
FAIT AU NOM DE LA COMMISSION DE LA LEGISLATION ET DE L’ADMINISTRATION GENERALE SUR LE PROJET DE LOI PORTANT REGLEMENTATION DE LA FABRICATION, DE LA FOURNITURE ET DE LA DISTRIBUTION DES SUBSTITUTS DU LAIT MATERNEL ET ASSURANT LA PROTECTION ET L’ENCOURAGEMENT DE L’ALLAITEMENT MATERNEL.

Présenté par M. Hasna Houmed Bilil, Secrétaire rapporteur
Monsieur le Président,

Mes Chers Collègues,

Conformément à la décision arrêtée en Conférence des présidents du 4 avril 2010, la Commission de la Législation et de l’Administration générale s’est réunie le lundi 7 juin 2010 à 9 h 10 mn dans la salle des Commissions du Palais du Peuple.

Le Gouvernement était représenté par Monsieur Abdallah Abdillahi Miguil, Ministre de la Santé.
Etaient présents:
MM.
SOULEIMAN MIYIR ALI, Président
MED ABDOULKADER MED, Vice-président 

Mmes
HASNA HOUMED BILIL, Sec. Rapporteur

MM.
ADEN ROBLEH AWALEH, Membres

ALI DINI ABDOULKADER

ABDI IBRAHIM MOHAMED 


ALI MOHAMED DAOUD

IBRAHIM CHEHEM DAOUD

ALI SOUBANEH ATTEYEH


MOUSSA GUELLEH WAISS
Etait absente :

Mme.
 AICHA MOHAMED ROBLEH
Etait excusé:

M.
ABDOURAHMAN HASSAN RAYALEH
Ont également participé aux travaux de cette réunion:
MM.
AÏCHA DABAR GUELLEH


BOURHAN MED ALI


ISMAËL APTIDON YONIS


OMAR ABDI SAÏD


OMAR ADEN SAÏD

Le lundi 07 juin 2010 dans la salle des Commissions du Palais du Peuple, la Commission de la Législation et de l’Administration générale a examiné le projet de loi portant réglementation de la fabrication, de la fourniture et de la distribution des substituts du lait maternel et assurant la protection et l’encouragement de l’allaitement maternel. Lors de cette réunion, le Gouvernement était représenté par Monsieur le Ministre de la Santé Abdallah Abdillahi Miguil.

Ce projet de loi revêt une importance capitale pour la santé publique et plus particulièrement celle du nourrisson. Il convient de souligner que l’examen de ce texte à retenu l’attention des parlementaires présents tant par sa portée que par les résultats escomptés.

L’élaboration de ce texte répond pleinement aux recommandations formulées lors de la trente-quatrième Assemblée de la Santé Mondiale portant adoption à l’unanimité du Code international de commercialisation des substituts du lait maternel. 

Adopté en mai 1981, le Code protège et promeut l’allaitement maternel, en fournissant des informations adéquates sur l’alimentation appropriée des nourrissons et en règlementant la commercialisation des substituts du lait maternel, des biberons et des tétines.

Afin de favoriser la plus large acceptation possible de la part des Etats membres et d’éviter des difficultés d’ordre constitutionnel et législatif, il fût adopté sous la forme d’une recommandation. Depuis 1981, beaucoup de Gouvernements l’ont adopté dans leur législation nationale, en exécutant une partie ou la totalité des dispositions de ce Code.

Le présent projet de loi répond à ces exigences et correspond parfaitement à la mise en œuvre nationale des recommandations de ce Code. Il inscrit et renforce dans la hiérarchie des normes nationales, un texte qui prohibe la promotion et la publicité des produits manufacturés de remplacement du lait maternel au détriment de l’allaitement au sein.

En légiférant ainsi, le Gouvernement djiboutien montre son attachement à la santé de la mère et du nourrisson en encourageant l’allaitement maternel exclusif au cours des ses six premiers mois de vie.

L’Organisation Mondiale de la Santé s’est intéressée à la commercialisation des substituts du lait maternel surtout dans les pays en voie de développement. En effet, la publicité et la promotion des produits manufacturés ont eu un impact considérable sur le comportement des mères, qui se lancent dans la pratique de l’allaitement artificiel sans qu’un besoin légitime le rende indispensable. De même, le recours au biberon ne peut se justifier que si, pour des raisons médicales (mère malade) ou sociale (mère au travail), l’allaitement au sein ne peut être assuré de manière régulière.

Comme ce projet de loi le justifie, il a été démontré que l’allaitement au sein est le moyen le plus simple d’assurer une nutrition saine et adéquate pour l’équilibre de la santé du nouveau-né et de surcroît crée un lien affectif indispensable au développement psychique de l’enfant. 

Encourager l’allaitement maternel exclusif au cours des six premiers mois de vie protège contre les maladies infectieuses et favorise la croissance physique et le développement psychomoteur.

L’allaitement artificiel comporte des risques graves pour la santé des nourrissons et des jeunes enfants notamment par le fait qu’il exige des mesures d’hygiène stricte. On note également que l’achat de ces produits de substituts du lait maternel a des conséquences économiques lourdes dans les pays en voie de développement.

Faisant siennes toutes ces observations, ce projet de loi présenté par le Ministère de la Santé s’articule autour de quatre chapitres :

-le chapitre premier définit le but de la loi, qui est de contribuer à procurer aux nourrissons une nutrition sûre et adéquate par l’allaitement au sein et par l’utilisation correcte des substituts du lait maternel en cas de nécessité.

-le chapitre II porte sur la promotion de l’allaitement maternel et encourage le personnel de santé à promouvoir la supériorité de l’allaitement maternel exclusif jusqu’à l’âge de six mois accomplis. Par ces nouvelles dispositions, le Gouvernement est appelé ainsi à assurer une information objective et cohérente à l’endroit des familles.

En outre, les Commissaires présents ont émis le souhait que le Ministère de la Santé œuvre en faveur d’un plaidoyer s’adressant aux femmes enceintes et aux mères de jeunes enfants qui devrait souligner notamment les avantages et la supériorité de l’allaitement au sein, ainsi que les effets négatifs d’une alimentation partielle. 

Le Ministre concerné Monsieur Abdallah Abdillahi Miguil, s’est engagé devant la représentation nationale à élaborer une documentation fournissant des indications sur l’utilisation des substituts du lait maternel en y signalant les dangers pour la santé maternelle.

-le chapitre III donne une définition rigoureuse des produits manufacturés de remplacement du lait maternel comme un substitut du lait maternel formulé industriellement pour satisfaire aux besoins nutritionnels normaux du nourrisson à partir de l’âge de six mois révolus.

De tels aliments sont communément appelés « aliments de sevrage » ou « complément du lait maternel » et doivent être conformes aux normes applicables du Codex Alimentarius.

-Quant au chapitre IV il pose une réglementation stricte sur la commercialisation des produits pour nourrisson et affirme une interdiction générale et absolue en faveur de la promotion des produits de substitution au lait maternel.

Les Commissaires ont tenu à apporter des observations sur l’effet pratique d’une telle législation  qui développe, établit et encourage l’allaitement au sein.

Les parlementaires se réjouissent tout d’abord que ce projet de loi vienne à remplacer le décret d’application n°9760011/PR/SP du 2 février 1997, fixant les conditions de commercialisation des substituts du lait maternel.

La seconde remarque touche aux normes prescrites par la nouvelle législation. Les dispositions de ce dernier semblent constituer un ensemble cohérent, marqué par le souci de protéger les plus vulnérables, à savoir les femmes enceintes ou allaitantes et les enfants contre toute tentative qui viserait à les détourner de l’allaitement maternel sans motifs suffisants.

Pour ce faire, le projet de loi en premier lieu interdit et sanctionne toute publicité en faveur des substituts du lait maternel. Ensuite, il cherche par le moyen d’un dispositif élaboré d’information, et d’éducation à s’assurer que ses diverses dispositions soient pleinement respectées.

Force est de constater qu’il faut souhaiter du Gouvernement des mesures concrètes destinées à décourager les distributeurs des produits visés par le présent projet de loi et instituer des normes d’étiquetage propres aux produits lactés destinés aux nourrissons.

Au terme de la discussion, l’ensemble des parlementaires ont émis un avis favorable pour l’adoption de ce texte lors de la prochaine séance publique.

Signé
LE SECRETAIRE RAPPORTEUR

Mme HASNA HOUMED BILIL
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RAPPORT N°73
FAIT AU NOM DE LA COMMISSION DE LA LÉGISLATION, DE L’ADMINISTRATION GÉNÉRALE ET DU PLAN SUR LE PROJET DE LOI PORTANT MODIFICATION DE LA LOI n°45/AN/09/6ème L PORTANT CRÉATION DE LA SOCIÉTÉ DJIBOUTIENNE DE SÉCURITÉ ALIMENTAIRE.

Présenté par Mme. HASNA HOUMED BILIL, Secrétaire rapporteur

Monsieur le Président,

Mes Chers Collègues,

La Commission de la Législation, de l’administration générale et du Plan s’est réunie le lundi 7 juin 2010 à 9h00 mn dans la salle des Commissions du Palais du Peuple.


Le Gouvernement était représenté par M. Abdallah Abdillahi Miguil, ministre de la santé, M. Osman Ahmed Moussa, ministre de la promotion des investissements, chargé des relations avec le Parlement et M. Mohamed Ahmed Awaleh, secrétaire d’État à la solidarité nationale.

Fiche de présence de la réunion

Etaient présents :
AM.  Souleiman Miyir Ali, Président
Mohamed Abdoulkader Mohamed, Vice-président 

Mme
Hasna Houmed Bilil, Secrétaire rapporteur
MM.
Aden Robleh Awaleh, Membres

Ali Dini Abdoulkader

Abdi Ibrahim Mohamed

Ibrahim Chehem Daoud

Ali Mohamed Daoud

Ali Soubaneh Ateyeh

Moussa Guelleh Wais
Etait absente :
Mme. Aicha Mohamed Robleh

Etait excusé :
M. Abdourahman Hassan Rayaleh 
Ont participé aux travaux de la réunion :

MM. 
Aicha Dabar Guelleh

Bourhan Mohamed Ali

Ismael Ahmed Adlao

Ismael Aptidon Yonis

Omar Abdi Said

Omar Abdi Aden

La Commission de la Législation, de l’Administration générale et du Plan s’est réunie le lundi 7 juin 2010 dans la salle des commissions du Palais du Peuple en vue d’examiner le projet de loi portant modification de la loi n° 45/AN/09/6ème L portant création de la Société Djiboutienne de Sécurité alimentaire.

La sécurité alimentaire a de tout temps constitué une préoccupation majeure afin de réduire notre dépendance dans ce domaine. La philosophie qui a servi de soubassement à la création de la société alimentaire fait suite à la crise alimentaire mondiale qui a éclaté en 2008 entraînant une flambée des prix incontrôlable. L’apparition de cette crise est due à plusieurs facteurs : la demande alimentaire a considérablement augmenté, les pays en développement consomment mieux et plus (viande, céréales etc.).  D’autre part,  l’exportation du blé de certains grands pays comme l’Inde a diminué de manière significative. 

La conjugaison de l’ensemble de ces facteurs a engendré une période de hausse de prix pour les denrées alimentaires de première nécessité (blé, oléagineux, sucre etc.). Or notre pays ne se prête guère à l’agriculture du fait des mauvaises conditions climatiques. En effet, la faible pluviométrie qui caractérise notre pays combinée à une sécheresse structurelle et chronique empêchent toute tentative de production. Partant de ce constat et afin de subvenir aux besoins de la population, la République de Djibouti a sollicité la mise à disposition des terres arables auprès des pays amis tels que  l’Ethiopie, le Soudan et le Malawi. 

La création de la Société de Sécurité alimentaire (SDSA) répond à plusieurs objectifs :

· la conception et la réalisation des projets ayant pour objectif de réduire l’insécurité alimentaire ; ces projets pouvant voir le jour à la fois sur le territoire national mais aussi à l’extérieur du pays (Soudan, Ethiopie etc.)

· la gestion du stock national stratégique de Sécurité alimentaire en prévention d’éventuelles pénuries

· l’acquisition des denrées alimentaires en situation d’urgence

· la réduction considérable de notre dépendance vis-à-vis de l’aide alimentaire du Programme alimentaire mondial (PAM)

· la régulation des prix des denrées alimentaires

De l’avis de tous les commissaires présents, la création de la Société de Sécurité alimentaire en 2009 a été un choix politique judicieux. Par ailleurs, il est important de noter que le projet de loi soumis à l’examen de la Commission n’apporte en substance qu’une modification à deux niveaux.  En premier lieu, l’article 1er de la loi n° 45/AN/09/6ème L prévoit la création d’un Fonds National de Sécurité Alimentaire (FNSA) dont le fonctionnement sera spécifié par décret. En second lieu, la Société de Sécurité alimentaire ne sera plus rattachée à la Présidence mais placée sous la tutelle du Secrétariat d’Etat auprès du Premier Ministre, chargé de la Solidarité Nationale. 

Dans un échange constructif et passionné, les membres de la Commission ont souhaité questionné le Gouvernement sur l’opportunité de cette révision. L’adoption de ce projet soulève aussi un problème vis-à-vis de la Constitution, qui dans son article 57 dispose qu’il revient à la loi de fixer les règles relatives à « l’organisation des pouvoirs publics, à la répartition des compétences entre l’Etat et les collectivités locales ainsi qu’à la création d’offices, d’établissements publics, de sociétés ou d’entreprises nationales… ». Selon cet article donc, il revient au pouvoir législatif de définir la constitution, l’organisation et le fonctionnement d’une société. 

Ils ont également noté d’autres incohérences. Par exemple, l’article 1er du projet de loi parle successivement de la création d’une société puis d’une entreprise en visant la même entité. D’autre part, les députés se sont interrogés sur la raison de la création et la nature juridique du fonds national de sécurité alimentaire dont il est question. 

En réponse à ces questions, le secrétaire d’Etat à la solidarité nationale a rappelé que l’objectif primordial qui a prévalu à la création de la société concerne la stabilisation des prix des denrées alimentaires et la gestion d’un stock stratégique. C’est un filet de sécurité en cas de crise alimentaire. Quant au statut juridique de cette société, il s’agit d’une EPIC, autrement dit, d’une entreprise publique à caractère industriel et commercial. Et c’est un décret d’application qui est prévu pour les règles d’organisation et de fonctionnement de ladite société. En ce qui concerne la création du fonds national de sécurité alimentaire, il obéit au même principe.

Par ailleurs, les députés présents ont souhaité avoir des éclaircissements sur les recettes et les ressources de ce fonds. Sera-t-il alimenté par des taxes ? Si oui, quels seront les montants ? Il est inconcevable que de telles précisions ne figurent pas dans le corps même du projet de loi qui prévoit la création dudit fonds.  Pour le secrétaire d’Etat à la solidarité nationale, l’objectif de la création du fonds national répond à une nécessité toute simple : il faut une agence qui coordonne tous les aspects de la sécurité alimentaire et le fonds aura ses propres ressources, il bénéficiera également des subventions de l’Etat ainsi que des donations extérieures. 

Les commissaires présents ont également interrogé le Secrétaire d’Etat sur la forme juridique  des périmètres agricoles loués au Soudan, au Malawi et à l’Ethiopie ainsi que leur rentabilité. Il s’agit de concessions internationales. Ces terres restent la propriété de la République de Djibouti. Notre pays a contracté avec l’Ethiopie un accord bilatéral de 45 ans renouvelable. La ferme a une superficie de 2800 hectares avec un rendement de 6000 tonnes de blé par an. Pour le Soudan, c’est un accord similaire et la production de la première année a donné 500 tonnes, puis 350 tonnes la seconde année à cause de la sécheresse. 

À la question de savoir si la production a fait l’objet d’une distribution gratuite auprès de la population, le secrétaire d’Etat à la solidarité nationale répond par la négative ;  il n’y a pas de gratuité mais un effort important a été consenti sur les prix de vente. Néanmoins il a rappelé que la production de la première année de la ferme du Soudan a fait symboliquement l’objet d’une distribution.

Les représentants de la nation ont soulevé la question de la valeur des accords conclus avec les pays amis pour l’acquisition des terres cultivables. Pour l’heure, ces accords n’ont pas de force légitime. Ce sont des lettres mortes puisqu’aucun d’entre eux n’a été ratifié par le Parlement. Par conséquent, ils exhortent le gouvernement à prendre les dispositions nécessaires pour soumettre ces textes à leur adoption afin de palier à cette lacune juridique. 

Toutefois, la question qui a suscité un vif intérêt de la part de l’ensemble des parlementaires est celle de la production nationale. Autrement dit, des projets ont été réalisés dans des pays amis mais rien n’a été entrepris au niveau local. Ils recommandent au gouvernement de se pencher davantage sur notre territoire. Malgré l’aridité, nous avons des terres arables, cultivables. En outre, l’agriculture est pourvoyeuse d’emplois en Afrique et pour un pays comme le notre qui connaît un taux de chômage de 70%, l’agriculture vivrière représente incontestablement  une aubaine. De l’avis unanime de tous les commissaires présents, il faut exploiter notre pays dans la mesure du possible et faire des efforts conséquents en ce sens. 

Le docteur Ahmed Robleh, chef du service de la Pédiatrie à l’hôpital Peltier  est intervenu également à ce niveau. Il souligne que la sécurité alimentaire doit aussi prendre en compte d’autres facteurs non moins importants comme la réglementation et la nutrition. En d’autres termes, la préoccupation ne doit pas se limiter uniquement à la sécurité alimentaire, il faut également prendre en compte la dimension nutritionnelle. À cet égard, il fait observer que 70% des enfants Djiboutiens souffrent de malnutrition. Par conséquent, l’alimentation doit être plus saine, plus nourrissante, plus abondante et surtout plus abordable au portefeuille des classes sociales les plus démunies. En ce qui concerne la réglementation, elle est primordiale. Le gouvernement doit en ce sens, veiller à établir un cahier de charges strict pour les aliments qui sont introduits sur le territoire.

Face à l’intérêt manifesté sur le sujet par les élus nationaux, le secrétaire d’Etat à la solidarité nationale a suggéré l’idée d’organiser un séminaire réunissant tous les acteurs concernés ainsi que les experts sur le développement agricole à Djibouti et par extension sur la question de la sécurité alimentaire afin de débattre ce sujet.

Enfin, les députés ont établi le constat récurrent de certaines irrégularités de forme. Ainsi le présent projet de loi modificatif n’est pas accompagné de la loi initiale. Il est inconcevable de délibérer sur un projet de loi incomplet. Ils rappellent une énième fois au Gouvernement que tout projet doit être dûment complété et être accompagné de tous les documents nécessaires pour son adoption sous peine d’être entaché d’irrecevabilité par le bureau de l’Assemblée nationale. En outre, les parlementaires tiennent à rappeler que ce projet de loi dénonce l’esprit et la lettre de la Constitution qui prévoit que la création d’une société relève des prérogatives du pouvoir législatif. 

De même, ils reprochent l’utilisation du terme « tutelle » qui prévoit que la Société Djiboutienne de Sécurité Alimentaire soit placée sous l’autorité du Secrétariat d’Etat auprès du Premier Ministre, chargé de la Solidarité Nationale.  Les commissaires ont marqué leur préférence pour le terme « rattachement » puisque sur le principe la Société de sécurité alimentaire est avant tout un établissement public. Le gouvernement prend note de ces suggestions.

Au final après des débats intenses et fructueux, les membres de la Commission ont après délibération, émis un avis favorable pour l’adoption de ce projet de loi.

Signé

Mme. HASNA HOUMED BILIL
Secrétaire rapporteur
	Annexe 6




RAPPORT N°71
FAIT AU NOM DE LA COMMISSION DES FINANCES, DE L’ECONOMIE GENERALE ET DU PLAN SUR LE PROJET DE LOI PORTANT APPROBATION DES COMPTES FINANCIERS DE L’UNIVERSITE DE DJIBOUTI POUR L’EXERCICE 2007
Présenté par M. ANTOINE MICHEL BARTHELEMY, Rapporteur Général 

Monsieur le Président,

Mes Chers Collègues,

La Commission des Finances, de l’Economie générale et du Plan s’est réunie le lundi 24 mai 2010 à 9 h 00 mn dans la salle des Commissions du Palais du Peuple.


Le Gouvernement était représenté par Monsieur Abdi Ibrahim Absieh, Ministre de l’Éducation nationale et Monsieur Osman Ahmed Moussa, ministre de la promotion des investissements, chargé des relations avec le Parlement.

Fiche de présence de la réunion
Etaient présents :
MM.
Omar Abdi Saïd, Président
Omar Aden Saïd, Vice-président
Antoine Michel Barthélemy, Rapporteur Général
Mme
Deka Ahmed Elmi, Secrétaire

MM.
Ahmed Boulaleh Barreh, Membres
Nouh Hassan Gouled


Ismaël Ahmed Adlao 

Youssouf Moutouna Abakari

Etaient absents::
AM. Djama Said Bogoreh, Membres
Bourhan Mohamed Ali

Etait excusé :  
M.
Mohamed Adoyta Youssouf, Membre

Houmed Med Dini
La Commission des Finances de l’Economie générale et du Plan s’est réunie le lundi 24 mai 2010 dans la salle des Commissions du Palais  du Peuple en vue d’examiner le projet de loi portant approbation des comptes financiers de l’UNIVERSITÉ DE DJIBOUTI pour l’exercice 2007.

Cette réunion s’est déroulée en présence du Ministre de l’Éducation nationale, Monsieur Abdi Ibrahim Absieh, le Ministre de la promotion des investissements, chargé des relations avec le Parlement, Monsieur Osman Ahmed Moussa et le président de l’Université Monsieur Abdillahi Omar Bouh.

Le rapport des comptes financiers présenté pour l’exercice 2007 présente un résultat excédentaire de 18 059 029 fd. Cet excédent s’explique par l’instauration des frais d’inscription qui constituent une ressource non négligeable. 

· Total des produits : 

876 198 286 fd

· Total des charges :
 
858 139 257 fd

· Résultat excédentaire : 
18 059 029 fd
Dans son intervention préliminaire, le Ministre de l’Éducation nationale a rappelé le statut particulier de l’Université de Djibouti. Il s’agit d’un établissement  public à caractère scientifique, pédagogique et technologique (Loi n° 149/AN/06/5ème L du 8 août 2006). Par conséquent, il bénéficie de subventions de l’Etat. L’Université génère  également certaines recettes provenant des prestations diverses. 


Les produits de l’Université découlent en général des recettes tirées sur les droits d’inscriptions de la subvention d’exploitation accordée au titre du budget de l’Etat et d’une subvention dans le cadre d’un projet intitulé PAFCAD.

L’ensemble de ces recettes se chiffrent à hauteur de 872 759 923 fd en 2007 contre 803 777 711 fd pour l’exercice précédent en 2006.

Au cours de l’année 2007, l’Université de Djibouti a bénéficié d’une enveloppe totale de 844 357 051 fd composée d’une part de la subvention du budget auprès du Trésor et d’une affectation spéciale de l’Etat émanant de la TPS due à Djib Télécom et reversée à l’Université pour un montant de 160 millions francs.


Les comptes recettes des droits d’inscriptions pour les étudiants fait apparaître une augmentation de 407 000 000 fd de plus par rapport à l’année 2006 et ce en application des dispositions de l’arrêté n°2006/0596 qui exige de tous les étudiants de s’acquitter des frais d’inscription. Par ailleurs, le compte des recettes de la formation continue a progressé de 130% par rapport aux recettes enregistrées en 2006. Ceci est dû à l’évolution constante du nombre des étudiants inscrits dans la formation continue dispensée en parallèle par l’Université de Djibouti.

Le Ministre souligne ensuite le progrès réalisé par l’Éducation nationale en ce sens. En effet, au début de l’année 2000, à l’ouverture de l’Université, le nombre des étudiants était de l’ordre de 400. Aujourd’hui, il est de 4000. Pour la rentrée universitaire prochaine,  le nombre des bacheliers candidats sera  de 4500. L’accroissement est phénoménal, ce qui induit une pression sur le budget et les infrastructures d’autant plus qu’on ne peut refuser l’accès à aucun candidat, la seule condition étant une limite d’âge (le candidat doit être âgé de moins de 23 ans). 

Actuellement le nombre d’étudiants à l’université est de 3700 et c’est entre 600 et 700 diplômés qui quittent  chaque année l’Université. Les commissaires ont interrogé le Ministre de l’Éducation quant à la planification prévue face à l’afflux des étudiants. D’emblée, la réponse du Ministre a insisté sur les changements en profondeur qu’a subi l’éducation nationale ces dernières années. Les principaux enjeux consistaient à assurer l’accès à l’école fondamentale. 

À l’heure actuelle, c’est plus l’enseignement du collège qui pose problème. Deux collèges sont en cours de construction à Balbala et trois autres sont prévus à Djibouti. Est également prévue la construction d’une nouvelle université en 2014, mais si on se fie à l’accroissement constant du nombre d’étudiants, cette nouvelle infrastructure risque d’être saturée en l’espace de quelques années. Cela dit, la question qui se pose est de savoir si l’enseignement supérieur constitue vraiment une obligation pour le Gouvernement. 

Ensuite les commissaires présents ont interrogé le ministre sur la planification prévue pour les étudiants qui poursuivent leurs études à l’étranger. Le Ministre reconnaît que le départ des étudiants surtout en Occident pose problème alors que les pays limitrophes voisins comme le Yémen ou les Pays du Golfe peuvent présenter beaucoup d’intérêt en matière d’enseignement. 

Il y a également la question récurrente des débouchés. Les lauréats de 2007, restés au pays ont été recrutés sur ordre du Président de la République par l’Administration centrale. Le Gouvernement reconnaît qu’il faut une adéquation entre les formations et l’emploi. C’est pourquoi aujourd’hui, l’accent est mis sur les langues et plus particulièrement sur l’anglais.

Vu l’intérêt manifesté par l’ensemble des commissaires sur cette question, le président de la Commission a suggéré qu’il demandera au Président de l’Assemblée nationale d’organiser une réflexion de deux jours sur le système éducatif du pays réunissant tous les acteurs concernés.


En ce qui concerne les charges de l’exercice 2007, les totaux des salaires des fonctionnaires et des conventionnés s’élèvent à 396 139 243 fd. Le total des indemnités diverses, des vacations et des heures supplémentaires se chiffre à 152 102 744 fd. Les dettes sociales OPS et CNR laissent apparaître un total de 35 650 210 fd. 

Les dettes fournisseurs issus des activités ordinaires de l’Université affichent un surplus de 11 633 472 fd à la fin de l’exercice 2007. Par contre, les dettes fiscales et sociales de l’Université sont réduites de moitié par rapport à l’exercice 2006 qui affiche un total de 109 596 300 fd. Pour l’exercice clos au 31 décembre 2007, les dettes fiscales et sociales s’élèvent à 59 519 421 fd. Pour ce qui est du poste 421 000 Personnels comptes collectifs, le reliquat de 17 882 396 fd est composé de 63% des salaires vacataires (avril 2007 et de septembre à décembre 2007). À cela s’ajoute 37% correspondant aux paiements des heures supplémentaires dues aux corps d’enseignants.


Dans la rubrique « Etat des immobilisations de l’année 2007 », les commissaires présents ont constaté que certains produits ou équipements ont été surévalués au moment de leur acquisition. Ainsi à titre d’exemple, le tableau fait ressortir qu’un appareil photo EOS 400D est acquis avec la somme de 1 001 500 fd ou encore un disque dur externe 160 de GO acquis avec la somme de 700 000 fd. De même, les missions et les déplacements de l’Université s’élèvent à 42 350 620 alors que le budget prévisionnel est de l’ordre de 20 000 000 fd. Le poste vie universitaire dont la dotation prévisionnelle était de 2 000 000 fd se chiffre au 31 décembre 2007 à 30 787 090 fd. Il est inconcevable que des telles sommes aient servi uniquement aux produits et aux activités susmentionnés. Les deniers publics doivent faire l’objet d’un contrôle rigoureux.

Par ailleurs, les commissaires ont noté que les comptes financiers sont transmis avec un retard conséquent (en l’occurrence, 3 ans de retard pour le cas présent). Ce problème au niveau du Trésor Public doit être pris au sérieux et réglé au plus vite. Les commissaires aux comptes doivent se voir imposés une date butoir pour rendre leur avis.

De même, on relève un problème de droit soulevé lors de l’étude des comptes financiers. Le président de l’Université est en même temps celui qui dirige le Conseil d’administration, situation de fait qui fait de lui l’ordonnateur et l’exécutant du budget. Le Ministre souligne que partout dans le monde le président de l’Université est le président du Conseil d’administration des universités. C’est une responsabilité pédagogique. Pour sa part, le président de l’Université rappelle qu’une élection est organisée dans chaque faculté qui élit son représentant qui siègera au Conseil d’administration. Le même système vaut pour les étudiants qui sont représentés au sein du Conseil d’administration par deux d’entre eux. 

D’autre part, les comptes financiers sont incomplets et les représentants du peuple rappellent que tout compte financier qui arrive à l’Assemblée nationale doit être accompagné de trois documents : le rapport du commissaire aux comptes, le rapport d’audit ainsi que le procès-verbal du Conseil d’administration. Dorénavant cette exigence de compléter les comptes financiers doit être rigoureusement observée sous peine  d’être entachés d’irrecevabilité par le bureau de l’Assemblée nationale. 

Afin d’améliorer la compréhension du budget exécuté et dans un souci d’information, les membres de la Commission demandent les comptes prévisionnels. Et il revient au Ministre chargé des relations avec le Parlement d’avertir le Gouvernement sur cette mesure. 

Interrogé sur la subvention de l’Etat au profit de l’Université pour l’exercice 2007, l’agent comptable de l’Université a fourni une réponse à trois niveaux : le compte de résultat, le bilan (actif et passif) et l’exécution budgétaire.

En ce qui concerne le compte de résultat, l’exercice 2007 dégage un résultat excédentaire de l’ordre de 18 059 029 fd. C’est la deuxième année après l’exercice 2002 que l’Université enregistre un excédent. 

Toutefois, les créances et les dettes sont largement supérieures aux subventions et investissements accordés à l’Université. En effet, les dettes fournisseurs s’élèvent à 35 254 711 fd. La comptabilité de l’Université a procédé à des paiements mais il reste toujours des arriérés. Par exemple, pour les dettes vis-à-vis de la Caisse Nationale des Retraites (CNR), l’Université a établi un paiement sur échéance pour s’acquitter de ses arriérés.   

En ce qui concerne l’exécution budgétaire, on note un léger dépassement dû principalement au fait que la difficulté de trouver des enseignants au profil recherché conduit l’Université à recruter des vacataires.

En conclusion, les membres de la Commission ont émis un avis favorable pour l’adoption de ce texte en séance plénière.

Signé

Le Rapporteur Général
M. ANTOINE MICHEL BARTHELEMY, 
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RAPPORT N°72
FAIT AU NOM DE LA COMMISSION DES FINANCES, DE L’ECONOMIE GENERALE ET DU PLAN SUR LE PROJET DE LOI APPROBATION DES COMPTES FINANCIERS DU STADE « AL HADJ HASSAN GOULED » POUR L’EXERCICE 2008.
Présenté par M. Antoine Michel Barthélemy, Rapporteur Général
Monsieur le Président,

Mes Chers Collègues,

Conformément à la décision arrêtée en Conférence des présidents le dimanche 09 mai 2010, la Commission des Finances, de l’Economie générale et du Plan s’est réunie le mercredi 26 mai 2010 à 9h00 mn dans la salle des Commissions du Palais du Peuple.


Le Gouvernement était représenté par M. Moussa Ahmed Hassan, Ministre de l’Emploi et de l’Insertion Professionnelle.
Fiche de présence de la réunion

Etaient présents :
AN.  Omar Abdi Saïd, Président
 
Omar Aden Saïd, Vice-président 

 Antoine Michel Barthélemy, Rap. Général
Mme
 Deka Ahmed Elmi, Secrétaire
MM.
 Nouh Hassan Gouled, Membres

 Mohamed Adoyta Youssouf 

 Youssouf Moutouna Abakari

 Djama Saïd Bogoreh

 Bourhan Mohamed Ali

 Ismaël Ahmed Adlao

 Ahmed Boulaleh Barreh
Ont participé aux travaux des réunions :
M. Elmi Affassé Dirieh

      Abdi Ibrahim Mohamed  


La Commission des Finances de l’Economie générale et du Plan s’est réunie le mercredi 26 mai 2010 dans la salle des commissions du Palais du Peuple en vue d’examiner le projet de loi portant approbation des comptes financiers du stade « AL HADJ HASSAN GOULED » pour l’exercice 2008.

Le président de la  Commission a d’emblée souhaité, au représentant par intérim de la Ministre de la Jeunesse et des Sports et des Loisirs chargé du Tourisme, à savoir le Ministre de l’emploi et de l’insertion professionnelle, la bienvenue. Le Ministre était accompagné par l’équipe dirigeante du stade EL-HADJ Hassan Gouled.

Le rapport des comptes financiers présenté pour la fin de l’exercice 2008 affiche un résultat excédentaire de 4.495.511 fd. Cet excédent s’explique par l’accroissement des recettes propres du stade du fait des différentes activités proposées durant l’exercice 2008.

Les recettes propres sont en hausse depuis l’exercice précédent (2007) où elles s’élevaient à 2.688.000 fd pour arriver à 8.135.834 fd pour l’exercice 2008.

Total Produits 2008 :   ……...   44.782.784 fd

Total charges 2008 :     ……..    40.287.273 fd

Résultat excédentaire : ……..     4.495.511  fd

Le résultat excédentaire se traduit principalement par l’augmentation des activités propres au stade telles que la location des salles (2.566.667 fd en augmentation de 86% par rapport aux prévisions initiales pour l’exercice 2008), les recettes publicitaires qui n’ont pas eu les effets escomptés (-77% des prévisions 2008) mais qui s’élèvent quand même à 1.641.667 fd et les autres activités sportives (-81% des prévisions 2008) qui engendrent un total de 8.135.834 fd. 

Les commissaires ont fait savoir au Ministre par intérim, de l’irrégularité qui existe au niveau du conseil d’administration dudit établissement. La même remarque a été faite à l’ex Ministre afin de changer la constitution du conseil d’administration dont la présidence est assurée par un fonctionnaire du même ministère.

De plus, l’établissement bénéficie d’une subvention d’exploitation annuelle accordée par l’Etat au titre du budget et qui est à hauteur de 30 millions de francs (-25% de la dotation de 2005), et enfin, la prise en compte des produits exceptionnels pour un montant de 6.646.950 de nos francs.

La fédération de football s’acquitte des frais de location des salles et non pour l’utilisation du terrain, en ce qui concerne la fédération d’athlétisme, elle dispose d’une subvention de la Fédération Internationale d’Athlétisme à hauteur de 6000 dollars par an mais ne contribue en rien quant à l’utilisation des infrastructures du stade.

	Libellé
	Réalisations

2008

	prévisions

2008

	Réal 2008 / 

Prév 2008


	Prestation des services

Recettes publicitaires
Locations des salles

Recettes des activités sportives

Autres recettes

Total 

Subvention d’exploitation 

Subvention d’exploitation

Total 
Produits exceptionnels

Produits exceptionnels
Total
	1 641 667
2 566 667

2 267 500

1 660 000

8 135 834
30 000 000
30 000 000
6 646 950
6 646 950


	7 200 000 
1 380 000

8 460 00

8 750 000

25 790 000
30 000 000
 30 000 000
0
	- 77%

86%

- 73%

- 81%

- 68%
0%
0%




Les charges de l’établissement pour l’exercice 2008 s’élève à hauteur de 40.287.273 fd.

Les charges concernent tout d’abord les achats d’un montant de 5.560.103 millions de francs c’est-à-dire une hausse de 164% par rapport aux prévisions 2008. Il s’agit principalement de carburants (1.037.150 fd), de fournitures d’entretien et de petits équipements d’une valeur de 3.809.663 fd et de fournitures administratives pour une somme de 713.290 fd.

Les charges portent également sur les services extérieurs tels que les charges locatives (1.380.000 fd), l’entretien et les réparations (1.144.795 fd soit + 114% par rapport aux prévisions 2008), les assurances (78.447 fd et divers 1.066.131 fd) d’un montant total de 3.669.373 fd.

À cela s’ajoute, les autres charges pour les services extérieurs à savoir les honoraires de Djibclean qui s’élèvent à 7.010.000 fd par an. 

La rémunération du personnel s’élève à hauteur de 15.484.646 fd par rapport à une somme de 15.183.589 fd au titre des prévisions 2008. 

Et enfin les charges inhérentes aux impôts et taxes, aux personnels et les cotisations sociales qui d’ailleurs affichent un montant de 16.932.384 fd pour l’exercice 2008, et finalement les dotations aux amortissements et provisions d’une valeur de 4.260.919 fd. 

	Libellé
	Réalisations

2008

	prévisions

2008

	Réal 2008 / 

Prév 2008


	Achats 

Carburants

Fournitures d’entretient et de petit équipement

  Fourniture administrative

Total

Services extérieurs

Charges locatives

Entretien et réparations

Assurances

Divers

Total

 Autres services extérieurs

Honoraires

Publicité, publications

Transports

Déplacements, Missions, réceptions

Frais postaux et frais télécom

Services bancaires

Total

                  Vignettes

Droit d’enregistrement et de timbre 

Total
Rémunérations du personnel

Cotisations sociales    

Total
Dotations amortissements et provisions

Total


	  1037150

3 809 663

713 290

5 560 103

1 380 000

1 144 795

    78 447

1 066 131

3 669 373

7 010 000

   619 652

   225 000

   523 430

1 451 823

    14 089

9 843 994

20 000

500

20 500

15 484 646

 1 447 738

16 932 384

4 260 919

4 260 919
	  954 000

1 789 546

650 000

3 393 546

1 380 000

1 000 000

   400 000

   400 000

3 180 000

6 800 000

1 500 000

1 300 000

1 200 000

600 000

  20 000

11 420 000

45 000
20 000

65 000

15 183 589

1 747 865

16 931 454

3 500 000

3 500 000
	109%

213%

110%

 164%

100%

114%

  20%

267%

115%

103%

 41%

 17%

 44%

242%

  70%

  86%

44%
3%

32 %

102 %

83%

100%

122%

122%




Les dettes fiscales s’élèvent à 4.217.393 fd et les dettes sociales sont estimées à 3.613.232 fd. Une convention a été passée avec les organismes sociaux de façon à ce qu’un paiement par échéance soit accordé au stade pour se mettre en règle à ce niveau.

En ce qui concerne les créances, les dirigeants du stade constatent que les données du bilan d’ouverture sont erronées. Les créances dues aux fournisseurs s’élèvent à 13 millions de francs mais les clients doivent au stade une créance d’un montant de 6 millions de francs. Ces créances s’expliquent du fait que bon nombre d’utilisateurs ne s’acquittent pas des frais inhérents à l’utilisation des équipements du stade.

La fédération de football doit au stade une créance de l’ordre de 4 millions de francs.

Sur ce point, les commissaires ont suggéré au Directeur du stade de sonoriser l’enceinte de l’établissement afin de pouvoir accueillir des manifestations culturelles telles que des concerts, par exemple pour générer des recettes supplémentaires.

Les dirigeants du stade attendent beaucoup des recettes publicitaires pour tirer une marge bénéficiaire des droits versés.

La discussion s’est poursuivie et après avoir évoqué d’autres sujets d’ordre général, les commissaires ont émis un avis favorable pour l’adoption du projet de loi en séance publique.

Signé








Antoine Michel Barthélemy

Rapporteur Général de la Commission des Finances
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